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Thème : La coopération pénale intel'natùmale 

[
--~----·---~~--------------- ~-·----~~----- -~-~---

Introduction 
---~---·-----··---~-----~-----~--·---------------··-·-·---

Tout système juridique a pour ultime objectif de pouvoir assurer le règne de la justice 

parmi ses principaux sujets. Une telle considération vaut pour les ordres juridiques internes 

comme pour l'ordre juridique international qui poursuivent la même finalité. 1 Les tendances 

à la globalisation du phénomène de la délinquance renforcées par le développement rapide 

des moyens de communication ont rendu nécessaire l'érection d'un droit de la coopération 

judiciaire internationale qui jette les bases d'un droit pénale international avec ses 

:.nfractions qui se superposent souvent aux infractions de l'ordre judiciaire interne et ses 

mécanismes procéduraux, notam:ment les mandats d'arrêt internationaux, l'extradition et 

les commissions rogatoires internationaux qui permettent la délégation d'actes à des juges 

étrangers. 

Au sens propre du terme, on entend par « coopération » une aide réciproque, une 

collaboration dans un but commun. Au sens juridique, la coopération est une action 

conjointe et coordonnée de deux ou de plusieurs Etats ou d'Etats et personnes privées dans 

un dornaine déterminé (militaire, scientiHque, technique, fiscal, monétaire, commercial, 

maritime, spatial ou encore international), en v1Je de parvenir à des résultats communs dans 

un ou plusieurs domaines de la vie internationale ; cette coopération peut se réalisée soit 

dans le cadre de l'exécution d'un traité ou d'une organisation internationale, soit en dehors 

de tout cadre contractuel ou institutionnel. 2 

On entend également par «pénal >l·, tout se qui se rapporte aux peine proprement dites 

et aux faits qui encourent ces peines et à tout ce qui concerne la répression de ces faits3. 

Quant à l'adjectif international, il indique des relations entre nations aux sens d'Etat.4Cette 

coopération pénale internationale est devenue une activité indispensable sans laquelle la 

justice internationale ne peut réaliser ses impératifs d'un monde composé d'entités 

politiques conformes à des Etats de droit. Elle doit prendre la forme d'un système d'entraide 

entre autorités judiciaires appartenant à des Etats différents ou entre Etats et juridictions 

spécialisées des organismes internationaux telle que l'organisation des nations unies, la 

Cdeao ou encore l'Ua. 

1 1 C. Rousseau, le droit international et l'idée de justio:~, mélange Virally, p.39 

'Voir vocabulaire juridique: Gérard Cornu Béme édition 2007 page 241 
':Précité page 673 
4 

F'récité page 508 
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Hu.''me : Lu coopération pénale internationale 

La coopération entre Etats date de plusieurs siècles, elle remonte à l'époque médiévale, 

cependant la coopération formelle est apparue dans la première moitié du XXème siècle 

sous les auspices de la société des nations (S. D.:~~.), qui est devenue après la seconde guerre 

mondiale l'O.N.U. Ces conventions peuvent être à vocation multilatérale et soumises à la 

signature des Etats membres. A titre exemple, on peut citer : 

.. / la convention de Tokyo de 1963 relative aux infractions et à certains actes 

survenant à bord des aéronefs,. ratifiée par le Sénégal le 28 février 1972 ; 

./ la conwntion internationale de 1979 contre la prise d'otages adoptée à new 

York et ratifiée par le Sénégal le 10 mars 1987, 

./ la convention internationale contre le recrutement ; l'utilisation ; le 

financement et l'instruction de mercenaires du 4 décembre 1989; ratifiée par 

le Sénégal le 03a\Ti11999 

./ la convention contre la torture et autres pemes ou traitements cruels ; 

inhumains ou dégradants; du 14juin 1987 (O.N.U.) ; entrée en vigueur le 26 

juin 1987; 

./ La convention instituant le statut de Rome adopté le 17 juillet 1998.Avec celui­

ci un tournant décisif dans la coopération judiciaire a été franchi avec 

notamment l'instauration d'une cour pénale internationale permanente 

trouvant sa compétence à l'égard des personnes pour les crimes les plus graves 

ayant une portée imternationale ; tels que le génocide, le crime contre 

l'humanité et le crime de guerre. 

Au plan régional et sous régional, on peut citer: 

Ainsi pour ce qui s'agit des conn~ntions dt:" l'OUA auxquelles le Sénégal est partie nous 

pouYons citer : 

>~' La convention de l'OUA relative à la prévention et à la lutte contre le 

terrorisme adoptée à Alger le 14 juillet 1999 ; ratifiée par le Sénégal le 

20 décembre 2001 ; 

·./ La conventiion sur l'élimination du mercenariat en Afrique signée par 

le Sénégal le 8 février 1978 à addis abe ba et ratifiée le 2 juillet 1981 ; 

Ainsi pour ce qm s'agit des conventions de lOUA auxquelles le Sénégal est partie nous 

pouvons citer : 

6 



Thème : La coopération pénale intm'Twh'onczle 

·./ La conYention de l'OUA relative à la prévention et à la lutte contre le 

terrorisme adoptée à Alger le 14 juillet 1999 ; ratifiée par le Sénégal le 

20 décembre :2001; 

·/ La conYention sur l'élimination du mercenariat en Afrique signée par 

le Sénégal le 8 février 1978 à addis abe ba et ratifiée le 2 juillet 1981 ; 

A coté, on a des conventions bilatérales entre Ile Sénégal et d'autres pays, on peut citer: 

./ La convention judiciaire avec la Tunisie du 1~~ avril1964, ratifié par le 

Sénégal le 20janvier 196.5, 

·./ La convention avec la G-ambie du 28 avril 1965, ratifié par le Sénégal 

le 26 juin 1974; 

.. / La convention avec le Mali du 8 avril 1965 ; ratifiée par le Sénégal le 

18 janvier 1966 ; 

,.f La convention avec le Maroc du 3 juillet 1967 ratifiée par le Sénégal le 

14 juin 1968; 

.. / La convention avec la France du 29 mars1974,, ratifiée par le Sénégal le 

8 janvier 1975 ; 

vf La convention avec la (}uinée- Bissau du 8 janvier 1975, ratifiée par le 

Sénégal le 6 juillet 1978, 

./ La convention avec le Cap··Vert du 17 avril1980, ratifiée par le Sénégal 

le 23 juillet 1982.s 

De ces premiers accords résultent également des références à l'extradition considérée 

comme le moyen le plus efficace pour renforeer la coopération judiciaire des Etats surtout 

en matière pénale. 

Cependant, aYec la recrudescence de la criminalité transfrontalière, le paysage 

international s'est renforcé aYec l'apparition d'autres institutions chargées de la recherche et 

de l'arrestation de suspect à titre d'exemple, on peut citer l'organisation de la police 

internationale (Interpol), qui en colllaboration avec des pays partenaires, à une compétence 

universelle et à ce titre participe eifieaeement à la lutte contre la délinquance internationale. 

Parler de la coopération pénale internationale dans le cadre d'un mémoire s'avère 

impossible, Yue la cliversité des règles en la matière et la complexité des relations entre 

5 Le droit pénal africain à travers le svstème sénégalais: Ndongo Fa\\ ; E.D.J.A. 2003. 
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!''hème ·La coopération pénale intPl'rwnonu/e 

Etats. Cependant dans un souci de conformité avec la form3tion 1 il s'impme n nous 

d'insister sur l'aspect pratique de la coopération internationale, à travers l'étude les 

instruments juridiques de coopération à savoir la commission rogatoire internationale, le 

mandat d'arrêt et l'extradition, et sur l'étude de certaines infraction à caractère 

transnational, tout en faisant fi de l'asped théorique de cette coopération à savoir le 

problématique de la supériorité des c.onventiom: internationales de coopérations ou encore 

de la procédure d'adoption de celles--ei. 

L'intérêt de ce sujet est surtout pratique, eu égard à la diversité des conventions de 

coopération et les difficultés d'émergence d'tm doit pénale international fort, contre tenu 

des croyances socioreligieuses des Etats partis, mais aussi et surtout les enjeux stratégiques 

qui animent certains pays pour refuser l'entraide judiciaire à un autre ou encore l'éternel 

problème de la souveraineté. 

Pour ainsi appréhender la coopération pénale internationale sous l'angle pratique, nous 

essa:,·eront d'axer notre réflexion d'abord sur le cadre juridique et institutionnel de la 

coopération pénale internationale (Première Pmtie) avant d'invoquer cette coopération à 

travers l'étude de ce1taine infractions à caractèn~ international (Deuxième Partie) 
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Thème : La coophution pénale intenwtùmale 

P ..... p . 
renrl.It:~r~~ art1e : 

I~e Cadre Juridiq.uc~ t:~t Institutionnel de la 

<~oopération Pé11ale I11tternationale 

La coopération pénale internationale repose essentiellement sur un cadre juridique 

(Chapitre I) et un cadre institutionnel (Chapitre II). 
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Thème :· Lu coupénztion pénale intenwtionale 

Chapitre Premier : Le Cadr~e Juridique de la Coopération Pénale 

Int·e:rnationale : 

Dans la coopération intl~rnationale, il y a la phase primaire constituée par les enquêtes 

et poursuite de suspect (Section I) et une phase finale avec l'extradition du suspect 

(Section II). 

Section I : Les Mécanis1nes ~Juridiques de Coopération : La phase 
. . primaire 

On entend par commission rogatoire l'ensemble des actes de procédure qu'un juge peut 

demander à un autre juge d'un autre ressort. Elle est dite internationale quand il s'agit d'une 

commission rogatoire donnée par un juge à toute autorité judiciaire relevant d'un autre 

Etat ; en \1Je de procéder à son nom pour son compte à des mesures d'instruction ou à 

d'autres actes judiciaires. 

Par phase primaire, on entend par la commission rogatoire internationale (Paragraphe I) et 

le mandat d'arrêt international (Paragraphe U). 

Paragraphe 1 : La Conunission Rogatoire Internationale 

La commission rogatoire pour être exécuter doit respecter un certains nombres de 

conditions (A) c'est ainsi seulement qu'on pourrait apprécier les pouvoirs du juge saisi et les 

difficultés liées à son exécution (B). 

A. Les conditions de~ la Conun:i.ssion Rogatoire Internationale 

Pour être valable, la commission rogatoire internationale doit avoir pour support un 

acte du juge d'instruction qui apparait sous une certaine forme et doit être conforme à 

certaines règles et contenir cettaines menüons obligatoires. 

Ces de conditions de forme sont au nombre de trois : 
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-l'indication sur la commission rogatoire de l'adresse exacte du tribunal (le pays, 

la Yille et s'il y a lieu le département) ainsi que des numéros de téléphone et fax 

du juge mandant et tout autres informations utiles permettant ainsi en cas 

surYenanee de difficultés quelconques, d'établir des contacts directs avec le juge 

demandeur. Tout ceci a le mérite de garantir la bonne exécution de la 

commissiOn ; 

-L'indication des textes applicables à l'espèce : les textes relatifs aux 

infractions poursuivies doivent être joints à la commission rogatoire. Dans 

l'hypothèse ou le Sénégal est l'Etat demandeur, le texte applicable en la matière 

reste la loi 77-71 précitée sur l'extradition ; 

-Un bref exposé des faits exposé, mais suffisamment précis pour indiquer au 

juge en quoi les actes solllicités sont en rapport avec l'information menée par le 

juge mandant. n arrin~ souvent que des actes sans aucun rapport apparent aYec 

un exposé des faits incomplet soient demandés. Certainement avec raison ; mais 

ils seront refusés par le juge requis pour défaut de justification. 

Cependant ce refus peut ne pas être définitif, il suffit pour l'autorité requise de renvoyer le 

dossier pour un eomplément d'information, à eharge maintenant pour le juge mandant de 

préciser la demande. Il faut relever que cet exposé des faits reste nécessaire même en cas de 

pluralité de commission rogatoire. Dans ce cas, la démarche à suivre consiste à reprendre à 

chaque fois 1' exposé des faits pour chaque demande, ce qui permettra de résumer les 

résultats de la dernière commission .. 

Cette démarche est plus efficace et plus conf;orme que de se contenter d'un simple rappel 

du genre« suite à ma eommission en date du ... »ce qui peut porter à confusion et peut être 

un motif de rejet de la demande ; 

Les investigations demandées : beaucoup de actes peuvent être demandées dans le cadre 

d'une même comm[ssion rogatoire, mais il s'impose au juge mandant de préciser les actes 

qu'il souhaiterait aYoir des informations. Toutefois l'objet d'une commission rogatoire 

internationale se limite à l'accom:plissement d'actes d'instruction ou à des actes judiciaires. 

Il peut s'agir d'audition de témoins ; de parties civiles, d'interrogatoires et de 

confrontations ; de perquisitions et de saisies Et tout autre mesures d'instruction. La règle à 

sui\Te est de préciser à chaque fois de la manière la plus détaillée les actes demandés : par 

exemple perquisition en tel endroit et sa:[sie de tel type d'objet. Cependant, il y a lieu de 
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Thème : La coopéi'Cltion pi;nale internatùmale 

wuligner, que la commission rogatoire internationale, comme en droit interne ne doit pas 

porter sur la totalité des actes que lie juge mandant devait prendre. 

Dans les matières non régies par une convention internationale de coopération ; la loi 

nationale qui a Yocation à s'appliquer est celle du 28 décembre 1971 relative à 

l'extradition~>.En effet elle comporte des dispositions concernant les commissions rogatoires 

internationales. Les articles 30 aliméa 1 et 10 combinés de cette loi prévoient qu'en cas de 

poursuite d'infractions non politiques dans un pays étranger, les commissions rogatoires 

internationales émanant de l'autorité sont reçues par la voie diplomatique et transmises par 

le ministère des affaires étrangères qui s'assure de la régularité de la requête et lui donne 

telle suite que de droit. Le même texte indique que s'il y a lieu ; les commissions rogatoires 

sont exécutées conformément à la loi sénégalaise dans ces dispositions pertinentes 

consignées dans le code de procédure pénale. 

En cas d'urgence l'article 30al :2précise également que les commissions rogatoires 

peuvent être l'objet de communications directes entre les autorités judiciaire des deux 

Etats; même sous forme de simple avis transmis par la poste soit par un mode de 

transmission plus rapide laissant une trace écrite ou matériellement équivalente ; de 

l'existence de l'acte de l'autorité judiciaire de l'Etat requérant. 

Ces communications directes doivent être suivies d'avis donnés par la voie diplomatique 

au ministère sénégalais des affaires étrangères sous peine pour la commission rogatoire de 

ne recevoir aucune suite utile si l'Etat requérant s'abstient d'accomplir ces formalités. 

Quand les autorités judiciaires sénégalaises veulent requérir les concours d'autorités 

judiciaires d'un Etat étranger ; lt~s commissions rogatoires faute de conventions ; sont 

transmises et exécutées dans les formes et conditions prévues par la loi de cet Etat. La loi 

sénégalaise peut néanmoins, en tout état de cause ; fournir des indications sur la conduite 

en cas d'urgence et faute d'informations précises sur la loi étrangère. 

B. Les pouvoirs dujug~e sai[si c~t les Difficultés d'exécution des 

contmissions rogatoires internationales 

Ils sont fixés la plus part du temps par la convention invoquée à la base de la 

commission rogatoin~. Le juge requis à l'obligatlon d'exécuter toute commission qui lui a été 

envoyé sauf en cas d'incompétence et même en ce cas il a l'obligation de la transmettre à 

6 Voir lo1 71-77 du 28 décembre 1971 sur l'extradition 
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l'autorité compétente. Il faut dire que sur ce point concernant l'exécution les conventions 

parlent d'autorité requise. Mais si on prend en considération le fait qu'elles précisent que les 

commissions rogatoires sont exécutées par les autorités judiciaires on peut alors être fondé à 

penser qu'il s'agit du juge requis. n ya aussi lieu de noter que le juge requérant peut 

demander à ce que l'exécution de la commissiion rogatoire se fasse dans une forme spéciale. 

Toutefois il de\Ta Yeiller à ce que celle-ei ne soit pas contraire à la législation de :l'Etat ou la 

commission doit ètre exécutée. Le juge requis doit également informer à temps utile le juge 

requérant notamment sur la date et le lieu ou il sera procédé à l'exécution de la commission 

rogatoire. Il est important de signaler que l'exéctJtion de commission rogatoire ne donne lieu 

à aucun remboursement de frais sauf en ce qui concerne les honoraires d'experts. 

S'agissant des pouYoirs relatifs aux actes que peut prendre le juge saisi dans ]l'exécution 

des commissions on peut se référer aux dispositions de l'article 144 in fine du code 

procédure pénale . En effet cet artiele indique que le magistrat commis exerce dans la limites 

de la commission rogatoire « tous les pouvoirs du juge d'instruction » et peut notamment 

décerner mandat de dépôt; d'arrèt d'amener et de comparution. La loi ne précise pas si le 

juge peut sans instruction du juge requérant :. décerner tous ces mandats mais on peut 

penser qu'il en est ainsi quand on sait que ces mandats ne sont que des moyens de coercition 

pour assurer l'efficacité des inYestigations dont il est chargé, surtout quand on sait que le 

juge requérant lui demande ,non seulement l'accomplissement d'actes précis mais, souvent, 

suiYant une mauvaise formulation; «tous actes nécessaires à la manifestation de la 

,·érité >> .L'article précité régit la commission rogatoire interne mais on peut penser que 

dans l'exécution d'une commission internationale le juge peut bien l'invoquer .La 

eommission rogatoire internationale particilpe au renforcement de la coopération judiciaire 

entre Etats, toute~ois il faut souligner que certains Etats n'hésite pas à refuser son exécution 

au motif qu'elle poite atteinte à leur souveraineté ;à leur séeurité ou à l'ordre public interne. 

Ces ]limites; bien que n'étant pas les seulles; constituent des obstacles pour une bonne 

exécution de la commission rogatoire internationale. 

Ces obstacles sont multiples. Ce11ains ont un caractère général parce que concernant 

l'ensemble des obstacles à la coopération judiciaire internationale ; raison pour laquelle ils 

ne seront étudiés qu'au chapitre consacré à ce point. Cependant il ya un obstacle majeure 

t:pécifique à la commission rogatoire internationale qui mérite de retenir notre attention : il 

s'agit de la barrière linguistique. En effet lorsque la commission rogatoire doit être exécutée 

clans un pays qui a une langue officielle différente de celle du pays du juge requérant l'envoi 
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d'une traduction est nécessaire pour sa bonne exécution. En ce cas le problème vient 

souvent de ce que ces traductions sont effectuées par des non juristes qui accumulent les 

faux-sens et contre sens. Il en résulte que la commission est mal exécutée parce que mal 

formulée ou souvent mal traduites ou traduites de manière incompréhensible pour le 

magistrat requis. 

Paragraphe II : Le Mandat d'Arr«~~t International 

Ce mécanisme est essentiel en matière de coopération judiciaire. C'est pourquoi nous 

allons l'examiner à travers deux points: d'abord sa signification (paragraphe 1) et ensuite 

ses conditions de \·alidités (paragraphe 2) 

A .. La signification du Jnandat d'arr1êt International 

Le mandat d'arrêt cumule les avantages du mandat de dépôt et du mandat de 

comparution. Il permet, comme le mandat de dépôt, la détention prolongée de la personne 

poursuivie .. Il permet en outre, et c'est l'une de ses caractéristiques majeures, de rechercher 

une personne en fuite ou à l'étranger. 

Mandat aux effets particulièrement énergétiques, le mandat d'arrêt donne lieu à une 

stricte réglementation. Il doit être précédé de réquisitions du Procureur de la République. Et 

l'interrogatoire devant être mené rapidement après l'arrestation, la loi a prévu des 

formalités qui sont voisines de celle~:. admises pour le mandat d'amener et qui devraient être 

les mêmes. 

Il concrétise la \·olonté des Etats de !lutter efficacement contre la criminalité et 

notamment eelle transnationale .. E.n effet pour faire face à la complexité et à la globalisation 

des phénomènes criminels qui impliquent la diversification des modes opératoires et 

l'éparpillement de l'activité des délinquants avec leurs ramifications sur le plan national et 

international ; il s'avère parfois nécessaire qu'on fasse appel à des collaborateurs extérieurs 

pour arrêter et extrader un criminel qui se serait refugié dans un autre pays pour échapper à 

la justice de son pays. Le mandat d'arrèt est défini par l'article 114 du code de procédure 

pénale sénégalais comme l'ordre donné à la force publique de rechercher l'inculpé et de le 

conduire à la maison d'arrêt indiqué sur le mandat ou il sera reçu. Le mandat d'arrêt est dit 

international quand il est décerné dans le cadre de poursuites pour crimes ou délits non 

politiques et punissables au Sénégal et dans un Etat étranger donné, dans le but d'obtenir 
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l'arrestation de la personne visée et son extradition dans les conditions pré\ues par la loi de 

cet Etat, faute de conYention internationale ou multilatérale7. 

Comme exigé par la loi sur l'extradition pour les mandats d"arrêt en provenance de 

l'étranger pour être exécutés au Sénégal contre des nationaux, le mandat doit renfermer 

l'indication précise du fait pour lequel il est délivré et être produit en original ou en 

expédition authentique. Il doit comporter ou être accompagné des textes de lois applicables 

aux faits incriminésR. 

En cas d'urgence la loi sénégalaise qui ,peut en tout état de cause ,constituer une source 

d'indications précieuse sur la conduite à tenir ,faute d'informations précises sur la loi 

étrangère, prévoit une communication directe entre parquets sur un simple avis transmis 

,soit par la poste, soit par tout mode de transrrjssion plus rapide laissant une trace écrite 

ou« matériellement équivalente » de l'existence du mandat, à charge de confirmation 

ultérieure par avis donné par la voie diplomatique. 

B. Les Conditions de For1ne du Mandat d'Arrêt International 

Le mandat d'arrêt international, décerné dans le cadre de poursuites pour crime ou 

délits non politique et punissable au Sénégal et dans un Etat étranger donné, permet 

l'arrestation de la personne visée et son extradition dans les conditions pré\ues par la loi de 

cet Etat. 

En raison des effets exorbitants du n1andat d'arrêt qui combine ceux du mandat 

d'amener et du mandat de dépôt, la délivrance du mandat d'arrêt international est soumise 

à des conditions impératives: 

Il doit être déli\Té, sous peine de nulliité, contre une personne en fuite ou résidant hors du 

territoire national (articles 121alinéa l'~r et 140ahnéa 1er du code de procédure pénale) ; 

Il doit être précédé de réquisitions nominatilves du procureur de la république sauf s'il 

est délivré par le président du tribunal départemental ne résident pas au siège d'un tribunal 

régional et inYesti, en l'absence d'un délégué du procureur, des pouvoirs de celui-ei (articles 

121 alinéa 2 du code de proeédure pénale) ; 

7 La reproduction des textes de lois applicables sur doc:u ment séparé doit être authentifiée par l'apposition du 

sceau et de la signatur·e du juge ou de toute autre au tor. té habilitée 
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Le fait reproché a la personne visée doit comporter une peme correctionnelle ou 

délictuelle. 

L'indiYidu ne doit pas être un national auquel cas son extradition ne sera pas possible. 

Le mandat qui ne répond pas à ces conditions est nul, comme l'est également celui dont 

l'exécution a été l'occasion d'une violation des droits de la défense notamment quand, en 

Yiolation de l'article 123 alinéa 2 du code de procédure le procureur de la république reçoit 

ses déclarations en omettant de l'avertir qu'il est libre de ne pas en faire. La nullité est 

soulevée par Yoie de requête devant la chambre d'accusation. 

A noter que faute d'interrogatoire dans les quarante-huit heures de l'incarcération de 

l'inculpé à la maisol1 d'arrêt, le mandat dépérit et il doit être mis en liberté d'office sous 

peine des sanctions prévues pour toute détention arbitraire (article 117 alinéa 2 du code de 

procédure pénale). 

A noter aussi que les formalités relatives à la notification ne son pas prescrites à peine 

de nullité et sont indifférentes à la validité du mandat d'arrêt à moins de violation avérée des 

droits de la défense. 

Il faut noter qu'aujourd'hui avec lla criminalité transfrontalière les Etats font recours de 

plus en plus au mandat d'arrêt international pour obtenir l'extradition de criminels qui ont 

réussi à s'enfuir vers d'autres p<:Lys. Mais des efforts doivent encore être accomplis pour 

mieux renforcer la coopération dans ce domaine. Ainsi il serait bien qu'à l'instar des pays 

europé(ms qui ont réussi à élaborer un mandat d'arrêt européen, valable dans tout pays 

membre de l'union européenne, qu'en Afrique ou en Amérique on ait des mandats de ce 

genre. Ceci permettra en effet d'accélérer l'exécution des mandats en évitant les lenteurs 

procédurales ou en supprimant hi dépend;:mce de l'exécution du mandat à l'existence d'une 

convention internationale. 

Section II : La Phase finale de l':Entraide Répressive 

Par phase finale on attend par l'exécution de la demande de coopération pénale à travers 

l'extradition de la personne (Paragraphe I). Cependant, il y a lieu de monter le rôle non 

négligeable de l'Interpol dans cette matière (Paragraphe II). 
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Paragraphe 1 : L'Extradition 

L'Extradition consiste dans la livraison par un Etat d'un étranger qui se trouve sur son 

territoire à un autre Etat, lequel c:herche cette personne dans le but soit de la juger, soit de 

lui faire exécuter une condamnation que ses tribunaux ont d'ores et déjà prononcée pour 

une infraction de droit commun. 

L'Extradition est différente, tant en ee qui concerne les conditions (A) que les effets (B), 

selon que l'Etat demandeur est ou non signataire d'une convention bilatérale avec le 

Sénégal. 

A. Les Conditions et la Jp:rm~:édure de l'Extradition 

L'Extradition est un aete grave mettant en cause des relations entre Etats souverains. Or, 

chaque Etat n'est en mesure d'exercer sa compétence répressive qu'à l'intérieure des limites 

que lui assigne son territoire, au-delà, n ne lui est plus permis d'intenter directement 

d'action coercitive. Il serait néanmoiins fàcheux qu'en raison de sa fuite à l'étranger, un 

justiciable soit ainsi en mesure de s'assurer une impunité définitive. C'est pourquoi les Etats, 

pour obtenir l'arrestation, puis la lii\Taison du délinquant, ont pré-vu de signer entre eux des 

convention de coopération en matière répressive. 

Le Sénégal est parti à plusieur.s conventions multilatérales où bilatérales en la matière, 

et s'engage avec l' Etat parti à se llivrer les personnes qui, se trouvant sur le territoire e l'un 

deux, sont poursuivies ou condamnées par les autorités judiciaires de l'autre. Cependant les 

deux Etats n'extradent pas leurs nationaux respectifs. Cela résulte du principe de la 

compétence exelusive des juridictions sénégalailses pour juger ses propres nationaux vivant 

sur son terrltoire. 

Les personnes sujettes à l'extradition sont celles qui sont poursuivies pour crime ou 

délits punis par les lois des parties d'au moins un an d'emprisonnement, et celles qui, pour 

des crimes ou délits punis par la loi de l'Etat requis, sont condamner contradictoirement ou 

par défaut par les tribunaux de l'Etat requérant à une peine d'au moins deux (02) ans de 

prison. Il y a lieu de signaler que l'extradition peut concerner aussi bien une personne 

poursuiYie que celle définitivement jugée. Le caractère criminel ou délictueux de l'infraction 

pour laquelle la personne est poursuivie est apprécilé selon la loi de l'Etat requis. 

La demande <l'extradition est adn:>ssée par Ile ministre de la justice de l'Etat requérant à 

celui de l'Etat requis. Elle est accompagnée de l'original ou de l'expédition authentique soit 
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d'une décision de condamnation exécutoire, soit d'un mandat d'arrêt ou de tout autre acte 

ayant la mème force et décerné dans les tormes prescrites par la loi de l'Etat requérant. La 

demande doit relater les faits pour lesqueb J'extradition est demandée, le temps, le lieu et 

les circonstances dans les quels ils ont été eommis, la qualification et les références aux 

dispositions légales applicables sont indiqués aussi exactement possible. Il est joint 

également une copie de ces dispositions ainsi que, dans toute la mesure du possible, le 

signalement de la personne réclamée et toute indication de nature à déterminer son identité 

et sa nationalité. 

En cas d'urgence, sur demande des .autorités compétentes de l'Etat requérant, il est 

procédé à l'arrestation provisoire en attendant l'arrivée de la demande d'extradition. Cette 

demande est transmise aux autorités compétentes de l'Etat requis, soit directement, soit par 

tout moyen laissant trace écrite. Cependant, il peut être mis fin à l'arrestation provisoire si, 

dans un délai de vingt (20) jours après l'arrestation, l'autorité requise n'a fait aucune 

diligence. Cette mis en liberté n'exclu toutefois pas la poursuite de la procédure 

d'extradition, si la demande parvient ultérieurement. Cette procédure a le mérite de lutter 

contre les arrestations pro\'isoires arbiitraires que peuvent subir les personnes 

postérieurement sujet à l'extradition. 

L'extradition n'est pas en soit acquise pour l'Etat requérant d'autant plus que celle-ci peut 

ne pas .(>tre accordée si l'infraction pour laquelle elle est demandée est considéré par l'Etat 

requis comme consistant uniquement en une violation d'obligation militaire. De la même 

façon elle est refusée si, l'infraction pour laquelle elle est demandée est considérée par l'Etat 

requis comme une infraction politique ou connexe à une telle infraetion. On a voulu éviter à 

l'Etat requis de s'immiscer en l'espèce dans les affaires intérieure de l'Etat requérant, qui 

peut déclencher la procédure d'extradition uniquement à des fins de règlement de compte 

politico- militaires. 

Ce n'est qu'après an>ir effectué les dite conditions, que l'Etat requérant peut prétendre 

obtenir l'extradition d'une personne poursuivie ou définitivement condamnée par les 

juridictions de celui-ci. Ces règles peuvent cependant être différentes en l'absence de toute 

convention en matière pénale. 

Dans les cas où il n'existe pas de convention, la procédure est organisée par la loi 71-77 

elu 28 décembre 1971 relatÎ\'e à l'Extradition .. Dans la phase administrative de la procédure, 

l'article 9 de la loi préeitée, précise que la demande est adressée au gouvernement sénégalais 
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par voie diplomatique accompagnée., soit d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation, 

mème par défaut ou par contumace, soit d'un acte de procédure criminelle décrétant 

formellement ou opé·rant de plein droit le renvoi de l'inculpé ou de l'accusé devant la 

juridiction répressiYe, soit d'un mandat d'arrÊ~t ou de tout autre ayant la mème force et 

décerné par l'autorité judiciaire, poun11 que ces derniers actes renferment l'indication 

précise du fait pour lequel ils sont délivrés et la date de ce fait. Le Gouvernement requérant 

doit produire en même temps la copie des textes de loi applicable au fait incriminé. Il peut 

joindre un exposé des faits de la cause. Il faut noter en outre, comme résultant de l'article 10 

que la demande d'extradition est, après Yérification des pièces, transmise, avec le dossier, 

par le ministre de la justice, qui s'adresse de la régularité de la requête lui donne telles suites 

que de droit. 

Il faut noter l'intervention déterrninante du Procureur de la République, qui peut au 

stade de la vérification, faire arrêter la personne recherchée et procéder dans les vingt 

quatre heures à un interrogatoire cf'identité dont un procès-verbal sera dressé. Il doit 

ensuite dans les plus brefs délais, transférer et écrouer l'étranger à la maison d'arrêt du chef­

lieu de la cour d'appel dans le ressmt du quel il a été arrêté. Le dossier est retourné au 

parquet général qui, dans les vingt quatre heures, notifie à l'étranger le titre en vertu duquel 

il a été arrèté. Le Procureur Général ou un membre de son parquet, procède dans le même 

délai à un interrogatoire dont il sera dressé procès-verbal. Ce document constitue le renier 

acte de la phase administrative et l'ensemble du dossier est transmis à la Chambre 

d'Accusation sai~.ie par le Procureur Général. 

La phase judiciaire commence avec la saisine de la Chambre d'Accusation; et c'est dans 

cette phase que se manifeste l'esprit de la loi sur l'Extradition qui substitue l'idée de justice à 

l'arbitraire gomernemental. En effet sans cette phase, la procédure d'extradition a un 

caractère politieo-adrn inistratif purement arbitraire ; en la prévoyant donc, la loi de 1971 lui 

donne un caractère protecteur des libertés individuelles. 

Dans les huit jottrs qui suivent la notification des pièces, la personne arrêtée doit 

comparaître deYant la chambre statuant en principe en audience publique. Ce délai peut être 

prolongé de huit jours supplémentaires à la demande du ministère public ou du comparant 

qui peut aussi demander que l'audience se tienne à huit clos. 

A l'audienct·, il est procédé à l'interrogatoire de l'étranger, le ministère public est 

entendu en premier lieu. Le comparant qui peut se faire assister par un avocat et d'un 
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interprète, e5t à 5on tour entendu. Il peut ètre rnis en liberté provisoire à tout moment de la 

procédure et conformément aux règles gouvernant la matière (article 14). Le comparant a la 

faculté de renoneer au bénéfice de la loi sur l'extradition et consentir à être li\Ter aux 

autorités du pays requérant. Acte est donné de cette déclaration par la cour et notification en 

est faite au ministre de la justice. Nième si la loi ne le dit pas, cette renonciation est 

irrévocable ; mais elle ne rend pas l'extradition obligatoire, du fait que celle-ci est un acte de 

souveraineté, laissé à la libre appréciation de l'Etat requis. Cependant cette h,ypothèse est 

exceptionnelle, car le comparant ne consent que rarement à être livré. Dans ce cas la 

chambre statue sur la demande en érnet:tant un avis motivé. Cet avis est défavorable si la 

cour estime que soit les conditions llégales ne sont pas remplies, soit qu'il y a erreur sur 

l'identité de la personne poursuivie. 

Apres la décision de la Cour, le dossier est envoyé au ministère de la justice, qui en tire 

toutes les conséquences de droit. Toutefois, l'avis défavorable de la chambre lie le 

gouvernement, il en est autrement cependant de l'avis favorable, car rappelons-le 

l'extradition demeure un attribue de la souveraineté de l'Etat. 

Ce n'est qu'après avoir effectué ces formalités que l'extradition commence à produire des 

effets. 

B. Les Effets de l'Extradition 

Les effets de l'extradition sont sensiblement les mêmes que le Sénégal soit ou non partie 

à une convention de coopération en matière pénale. Ce sont les dispositions des articles 21 à 

25 de la loi sur l'extradition qui en organisent ses effets. 

En cas d'avis favorable de la Chambre d'Accusation, un décret d'extradition est pris et 

notifié à l'autorité requérante. L'extradüion n'étant pas l'effet d'une concession pure et 

simple, le décret qui l'autorise peut la subordonner à des conditions déterminées, comme 

l'interdiction de traduire l'extradé devant une juridiction d'exception. Si l'Etat requis peut 

dans le délai d'un mois à partir de la notification du décret, remettre le délinquant en liberté 

si les autorités requérantes ne font pas preu\'E~ de diligence, il est autant possible aussi de 

différer l'extradition si le délinquant fait l'objet d'une poursuite ou s'il est entrain d'exécuter 

une peine (article 8). 

20 



Thème: Lo COOJlt;n tion p.?na!e intemutimwle 

l'application des lois de l'Etat requérant, ù raison d'un fait quelconque antérieur à 

l'extradition et diffèrent de l'infraction qui a motivé cette mesure, l'individu livré qui a eu 

pendant trente(30) joLirs à compter de son élargissement définitif la possibilité de quitter le 

territoire de cet Etat. 

Paragraphe II: L'Interv1ention de l'Interpol dans l'Entraide 

Répressive 

Vue son imp01tance dans l'entraide répressiYe, il y a lieu de voir son organisation et les 

limites de son action (A) a\·ant d'en venir ù sa mission en matière d'enquête et d'arrestation 

(B). 

A. L'Organisation et les lirnites de l'Action de l'Interpol 

Conformément ;:\ l ·article 2 de ses statuts, Interpol a pour missiOn, entre autres, de 

faciliter l'entraide au plan international dans les questions liées au maintien de l'ordre. Ainsi 

cette organisation per:net aux Etats membres de coopérer dans le cadre de la recherche des 

fugitifs en \lJe de leur ext radïtion .. Le Secrétariat général d'Interpol base à Lyon, en France, 

assure un système de communication rapide et fiable qui relie la police du monde entier. Ses 

domaines d'inteJYention prioritaires conc:ernent la sécurité publique, le terrorisme, les 

organisations crirni;wlles, la criminalité liée à la drogue, la criminalité financière et 

technologique, la traite des êtres humains, l'appui à la lutte contre la corruption et aux 

enquêtes sur les Ùlgltifs. 

L'une des plus importantes tâches d'Interpol est de mettre les pays membres en garde 

contre les personne~: r·~cherchées par les forces de police du monde entier. 

Les Alertes Rouge c1u aYis de reclwrche internationaux constituent les principaux outils 

dont Interpol se sert pour aider 1a police de ses 187 pays membres à rechercher les fugitifs. 

S'il est \Tai que 15 ooo aYis de recherche internationaux sont actuellement lancés, reste que 

moins de la muitil~ ;unt rendtls publics.. Toutefois, les délégués d'Interpol, réunis en 

Assemblée générale J St Petersburg en Russie, ont adopté une résolution qui exhorte tous 

les pays membres ù d;ffuser, le cas échéant, par le biais de leur Bureau central national, les 

informations conterLl•é'S dans les Alertes Rouge. 

Cette année (:?OG0 ;, plus de six cent (6oo) arrestations ont été effectuées grâce aux mis 

d'Interpol et depuis :2uoo, em·iron vingt sept mille (27 ooo) fugitifs vises par les avis 

diffusés par Interpol (;nt 1;té appréhenctés. Cette coopération par le canal d'Interpol est mise 
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en œmTe au stade de la pré-extradition, c'est-à-dire lors de la phase préalable à la demande 

formelle d'extradition~ laquelle ne connnence qu'avec l'envoi par la voie diplomatique de la 

demande formelle d'extradition accornpagnée de toutes les pièces nécessaires, ce qui peut 

parfois prendre plusieurs jours. Les activités crimineiles qui ne connaissent pas les 

frontières nationales exigent des mesures et des solutions dont la mise en œuvre n'est 

possiblle qu'en agissant au niveau institutionnel et transnational, et non au niveau d'un seul 

pays" a déclaré Ivi. Boor; Hui Khoo, Vice-·président d'Interpol pour l'Asie et Président de la 

Conférence. Le rôle d'Interpol est de faire en sorte que la coopération internationale entre 

senices chargés de l'c:tpplication de la loi se traduise par une action efficace sur le terrain. 

L'une d.es plus gr.c1ndes forces d'Interpol est d'être une organisation où les connaissances et 

l'expérience de chacpe pays membre sont valorisées et respectées, et où chacun travaille 

dans le but commun d'3méliorer le bien·-ètre et la sécurité des citoyens de tous les pays 

membres. 

L'Interpol du 2.1 éme siècle a maintes fois démontré son importance lorsqu'il s'est agi 

d'aider les serYic<~s chargés de l'application de la loi de ses pays membres à traduire en 

justice des indiYidus ::-;oupçonnés d'ètre de dangereux malfaiteurs internationaux. Ces 

arrestations ont été ic résultat d'une étroite coopération internationale entre Interpol et les 

fonctionnaires chargés de l'application de la loi d'Asie, dont le dévouement et l'excellent 

travail ont perrnis d'identifier, de localiser et d'arrêter ces dangereux malfaiteurs 

internationaux pn?st~més. 

L'exemple le plu~ patent est le cas dies vols de véhicules dans l'axe Europe et l'Afrique de 

l'ouest notamment ].;,· Sénégal et la Mauritanie. C'est ce qui a poussé ainsi les autorités des 

Etats membres à coordonner leurs actions pour mettre fin à ce trafic à grande échelle. Dans 

ce combat, des compagnies d'assurances, affectées par ce phénomène, mettent la main à la 

pâte par un soutien sub~tantiel aux serYice:s d'enquête. En effet, la traque de ces véhicules 

est coordonnée JXtr ! nterpol qui, par un système informatique très performant, supervise les 

recherches. Selon des sources policières, toutes les voitures déclarées volées dans le monde 

sont répertoriées. De n1É;me, leurs références sont inscrites dans une base de données 

contenue dans un s.\·slème de contrôle sécurisé. Cela permet à tous les senrices de 

recherches de ce~ t6u p<:t,, :-. d'm-oir des informations sur les véhicules fichés. 

Le procédé de contrôle s'effectue à partir du numéro de châssis, selon les confidences de 

sources policières. Il ~l1ffit de taper Ie numéro pour savoir si celui-ci correspond aux 

données d'une des centaines de rnillters de voitures inscrites sur le réseau informatisé 

d'Interpol. L'on infonne é·galement que ce procédé est d'une sécurité telle qu'il enregistre 
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toutes les recherches faitt•s sur le rése:nt. Ce qui permet à Interpol de saYoir à partir de quel 

pays le fichier central a ét·S interrogé pour telle ou telle autre voiture. 

Le procédé de contrôle s'effectue à partir du numéro de châssis, selon les confidences de 

sources policières. Il suftït de taper lie numéro pour savoir si celui-ci correspond aux 

données d'une des centaines de milliers de voitures inscrites sur le réseau informatisé 

d'Interpol. L'on informe également que ce procédé est d'une sécurité telle qu'il enregistre 

toutes les recherches faites sur le réseau. Ce qui permet à Interpol de saYoir à partir de quel 

pays le fichier central a été interrogé pour telle ou telle autre voiture. 

Interpol respecte Li :;ouveraineté et l'indépendance de chacun de ses 187 pays membres, 

et toute décision d'arrêter ou non une personne faisant l'objet d'une notice rouge Interpol 

est prise par chaque pel:. s membre indidduellement. 

Interpol ne peut exiger de l'un quelconque de ses pays membres l'arrestation d'une 

personne faisant l'objet d'une notice rouge. Il est cependant à noter que de nombreux pays 

membres d'Interpol considèrent la notice rouge comme équivalant à une demande 

d'arrestation proYisoire, en particulier lorsqu'ils sont liés au pays qui en est à l'origine par 

un traité d'extradition bilatéral. Dans les eas où des arrestations sont opérées sur le 

fondement d'une notice rouge, elles le sont par des fonctionnaires de police nationaux, dans 

les pays membres d'Interpol. 

Interpol n'inten·ient pas dans les questions présentant un caractère politique, militaire, 

religieux ou raciaL L'article ;) de son Statut le lui interdit, et toute demande de notice rouge 

est examinée compte ten11 de cette restriction. 

Interpol encourage une nom elle fc,is les Bureaux centraux nationaux concernés par cette 

affaire à coopérer de façon bilatérale., et le Secrétariat général d'Interpol, dont le siège est à 

Lyon (France), est pri3t à apporter toute forme d'assistance en la matière. 

B. I. .. a lVIission de l!Inh~rpol en 1natière d'Enquête et d'Arrestation 

Cette phase préalable, policière, vise pa.r conséquent à immobiliser un individu recherché 

localisé et à l'en1pr'c!K1 de s'enfuir mant que la procédure d'extradition n'ait pu être mise en 

œmTe. 
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La procf!durQ dr:• pt'fl.(>Xtr~dition (•;;;t eonditionnée par les pouvoirs que confère la loi 

nationale à la police t'il matière d'extradition. A réception d'un avis de recherche, les 

autorités de police ],iftl\Tnt directement décider la mise en œuvre de certaines mesures : 

localisation de l'indiY~du, contrôle et identification, garde à vue, interrogatoire, placement 

sous surveillance. Dat:s la plupart des Etats, l'exécution de mesures plus graves est liée à 

l'existence d'une ·.·i;m•n:;;:-.inn rogatoire déHvrée par un magistrat: c'est le cas de la mise en 

détention mais <ms~-1 d(':- perquisitions, fouilles à corps, saisies provisoires (de biens, de 

documents ou d'argent), restrictions à la liberté de circulation. 

L'utilisation ch: can:d d'Interpol dans ce contexte se fait généralement comme suit: 

Demande de dü'h1siun internationale d'un mandat d'arrêt par un magistrat ou le 

ministère public :m Bureau central national de son Etat ; Diffusion d'un avis de recherche 

générale par le :·E:;eau l nœrpol à tcmt ou partie des Bureaux centraux nationaux ou 

transmission au Se•.Téta itt général par le Bureau central national d'une demande de notice 

rouge publiée ensuite <:1 l'ensemble des Bureaux centraux nationaux après examen et 

contrôle par le Secrétariat général ; J)iffusion, par les Bureaux centraux nationaux, de la 

notice rouge ou de l'm·:s de recherche dans les services concernés de l'Etat ; En cas de 

décom erte, le se1°1 ic-r de police l'ayant localisé pré\ient le Bureau central national et prend 

les mesures qu'il e~t h;, :;irté à mettre en œuvre ; Le Bureau central national de l'Etat où a été 

localisé l'indi\idu a\·:,rëir le Secrétariat général ainsi que le Bureau central national 

demandeur qui mt rtit .Jcrs le magistrat ayant émis le mandat d'arrêt. 

Depuis l'année' ~,oo:A). l'Organisation ne limite plus son rôle au simple relais des 

demandes. En effet. ' .. tne sous-direction a été créée au sein du Secrétariat général dont la 

tâche est de fournir une assistance spécifique aux Bureaux centraux nationaux dans ce 

domaine et de coordon11er actin~ment les recherches. 

Les a\is de n~clwrchE· par le canal d'lnterpol peuvent être aecompagnés de demandes 

d'arrestation prm i~oirc, cette f~tculté étant généralement pré\ue par les conventions et les 

traités bilatéraux rt~iatifs à l'extradition et [nterpol constituant pour nombre de ces 

instrurnents juridiqCJe.;, un canal de transmission sinon prhilégié, du moins autorisé, 

notamment en ca:-, d'u:gence (exemple). 

Cependant,. pcmr qu'un magistrat dans un Etat reqms donne droit à une demande 

d'arrestation pro\ î~uin, ; faut que celle-ci obéisse à des conditions de forme et de fond 
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précisées dans <_L·s C'( mentions internationales ou traités bilatéraux. La notice rouge, 

instrument de coopération policière et judiciaire mis à la disposition des Etats membres par 

l'Organisation, est particulièrement adaptée pour répondre à ces exigences. 

Zn effet, la notice ·ouge, dont le fcmnulaire a été mis à jour en 1998, est un document 

formaté dont la public<rtion ne peut être efteetuée sans la mention des éléments permettant 

l'identiHeation de l'ind:Yidu recherché, des éléments d'ordre juridique relatifs à l'infraction 

releYée et sans la réfere:1ce à un mandat d'arrêt national valide ou à une décision de 

condamnation ex~·ctltoire. 

Une étude meitée eu 1997 et 1998 auprè.s des Ministères de la Justice des Etats membres 

d'Interpol a réYélé qu't:lle majorité de ces Etats reconnaissent à la notice rouge la valeur de 

demande d'arrestation pnl,·isoire,, notamment lorsque l'Etat requis est lié à l'Etat requérant 

par un traité bilat1;ral ou une convention d'extradition, et particulièrement dans le cas où un 

texte juridique rebt if ;\ J'extradition (législation nationale, traité ou convention) prévoit le 

recours à Interpol pour la transmission d'une telle demande. 

Pour l'Etat requérait. ia reconnaissance par l'Etat requis de la valeur juridique de la 

notice rouge, c'est l'a~~urance quE' l'indi"·itdu, une fois localisé, sera placé en détention 

provisoire, que l'aiTt'sUtio:1 provisoire de l'individu lui sera notifiée et que la procédure 

d'extradition poLUT<1 ,}trC' engagée. 

Le fait de reconnaitr.: ù la notice rouge la Yaleur d'une demande d'arrestation provisoire 

simplifie et accélère eL fcnt la procédure d\~xtradition. En effet, si[ un individu recherché a 

été localisé à la ~.wte de là ditfusion sur le réseau Interpol d'un simple avis général de 

recherche, ledit indi\-ic;·_: r.e pourra être plaeé en détention provisoire que si le magistrat de 

l'Etat requis considt\re <JlW ledit a,-is remplit l'ensemble des conditions requises pour valoir 

demande d'arrest<ltion :>nJ\-isoire. En pratique, il y aura un va-et-vient supplémentaire entre 

Etat requérant et Etat i·eql1is, le mag:istrat de l"Etat requérant devant transmettre, via le 

Bureau central na.tinnal, une demande d'arrestation provisoire en bonne et de la forme et 

confirmer, dans de~ c ,;!:t;s sc:w·ent 'brefs., que I'extradition sera demandée. Au risque 

qu'entre-temps l'indi,: i., ucalisé ait eu 1a possibilité de se réfugier dans un autre Etat ou ait 

été remis en liberH·· ;1 l- ,èllC: de la détention préventive. 

C'est la rmson pm;r laquelle l'Assemblée générale d'Interpol a souligné à maintes 

occaswns, et en partiC\ .. iier dans la résolution AGN/6s/RES/12 (6sème session de 
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l'Assemblée génrïalt:"". ,\;;t;,\ya, 1996), l"intérèt du recours systématique aux notices rouges, 

la nécessité de k',u 1·econnaître la valeur de demande d'arrestation provisoire et 

l'importance pour 1e:~ Bureaux centraux nationaux de fournir un maximum de 

renseignements clan~ k~ rnessages par lesquels ils demandent l'arrestation d'un individu en 

Yue de son extraditiLn. 

Indépendamment du f::>~'mat utilisé pour effectuer cette demande, l'Assemblée générale de 

l'OIPC-Interpol a ckrm,ndé aux Bureaux centraux nationaux de considérer les affaires pour 

lesquelles l'extraditiun ":;t !\'quise comme prioritaires. 
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CHAPITRE II: Le Cadre~ Institutionnel de la Coopération Pénale 

Internationale: Lt~s Relations entre le Sénégal ,et la Cour Pénale 

Internationale 

La Cour pénale intemationale (CJPI) est la première juridiction pénale internationale 

permanente et« peut exercer sa compétence à l'égard des personnes pour les crimes les plus 

graves ayant une portée internationale »,tels que le Génoeide, les Crimes contre l'humanité 

et les Crimes de guer:·e. 

La nüse en place d'une Cour pénale internationale juste et efficace requiert 

des Etats Parties qu '·ils procèdent ù urw adaptation de leur droit interne. Dans cet otique, le 

Sénégal a adopté 1t· 12 fénier 2007 ume loi, qu'il! a intégrée dans son code de procédure 

pénale en ses article 6T'-l ;i 677-23. 

Dans ce chapitre, il >a ~ieu, pour montrer la réalité de cette coopération, de parler du 

domaine et de la procedure de cet entraide judiciaire (Section I) avant d'en évoquer 

l'exécution (Section Il). 

SECTIO~f I : Le Domaine, et lla Procédure d'Entraide Judiciaire 

Cette coopération bien qu'effective, a un domaine (Paragraphe I) et repose sur une 

procédure b:ien réglernentE·e (Paragraphe II) .. 

Paragraphe I : Le Dontaine de l'Entraide 

Cette coopération \ise atssi bien les personnes(A) que les biens(B). 

A. Domaine relatif aux Personnes 

Aux termes dt :·m tic·le 677-1, l'entraide judieiaire entre le Sénégal et la C.P.I. nse 

d'abord le recueil dr térnu;;,~nage ou de dépositions,, le rassemblement de preuves y compris 

les dépositions faite:' "-oth :..;erment et production d'élément de preuve, et les expertises dont 

l'autorité judiciain' 3 ;lEsoin et l'interrogation des personnes faisant l'objet d'une enquête ou 

d'une procédure Lr tn1ité de Rome n'ayant pas prévu les modalités du recueil de 

témoignage et de clépusihms, l'initiative est les laissée à la législation de l'Etat partie, 
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cependant le stat·t~ ::1 P<'l'- la pé·ine cl'introduire une nouvelle problématique : la protection 

des victimes et des tèrrar os quand cela est nécessaire. Le réaménagement législatif opéré 

confère au proemeu~· gé:1eral près la Court cfappel de Dakar et la chambre d'accusation de 

ladite cour, l'exch;~i\·i::é de l'exécution des actes requis. Cette centralisation poussée est 

dictée par le souci ct' une plus grande efficacité. Au Sénégal, la matière est régie par les 

dispositions du C.P.P en ses articles 99 et suivants. Toute personne appelée pour être 

entendue comme t·~m :in. a l'obligation de comparaître et de déposer sous réserve des 

dispositions relati\ e:s au ::-ecret professionnel. En contre partie, l'ordre de la loi qui lui 

impose de déposer LT ·~ stirue, pour le témoin, un fait justificatif dans le cas où serait 

recherché pour dif:~,;n~ lti .. n en raison des imputations qu'il a pu faire, pourvu seulement 

que ses propos n·:~;t<.'nt (~ans les limites du •12as d'espèce et soient exempts de tout esprit de 

malYeillance. Outre \,c) ~-rrment qui fait appel à la conscience et à l'honneur, la loi a prévu les 

incriminations de !Ù'JX ~ér1oigrtages et de subordination de témoin pour contre carrer les 

manou\Tes tendarrc: <l ·'garer la justice. En raison de la gravité des faits qui sont de la 

compétence de la C P L les articles 355 <l 3.58, qui répriment le faux témoignage doivent 

cependant ètre app!icabks. L'article 677-1 prévoit une demande d'aide pour la mise à la 

disposition de~. atr:or:tc··s j .• diciaL·es requérantes de personnes détenues ou de personnes aux 

fins de témoignage~ .>Il ·~lide d~<ns la conduite de l'enquête .. 

L'a1ticle 6j'-1 ' . ' ' . l''d 'fi . l d'f'(·Jte. v1se ensUite 1 en tt 1cat10n des personnes soupçonnées 

d'infractions de la c~!HlpètPnce de la C.P.L Cette identification reste de la compétence des 

officiers de la police j:tciciaire territorialement compétente. Mais en raison de la complexité 

de ces enquêtes, et la tcnitorialitè de la eornpétence des O.P.J, cette mission est le plus 

souvent confiée à b ,)i\ision des I r.1\ estigations Criminelles (D.I.G.). 

En OT'·e. pour mieux prèsen·er les droits de la défense, le statut, les avocats 

de la défense de,r:tit:.~nt être en mesure dE~ procéder à une enquête dans la préparation de 

leur défense .. 

Quid cc·pc r~dant du doTt<rine relatif aux biens produits du crime? 

B. Le Domaine rdatif at:Lx Biens 

L'entraide judie éT '' "C la Cour p.::nal vise également l'exécution des perquisitions et 

saisies, la fournit tt\:' ~ l l<! cansn1Îb~~ion de documents et de dossiers originaux, ou les copies 

certifiées conforme:'. Jin~: que !ïdentification, la localisation, le gel ou la saisie de produits 
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des crimes, des biens, avoirs et des instruments qui sont liés aux crimes, aux fins de leur 

confiscation éventuelle sans pré_judice des droits des tiers de bonne foi. 

Le Procureur Général, en sa qualité de surveillant de la police judiciaire, peut donner 

mission à ceux--ci d'effectuer les perquisitions et saisies conformément aux dispositions des 

articles 8:3 à yo du C.P.P. 

Les perquisitions au domicile de la personne soupçonnée ou chez toute personne au 

domicile de qui est susceptibles d'être décom·e1:te des preuves matérielles des infractions 

visées par le traité de Rome, peuYent Ê~tre effectuées au cours de l'enquête préliminaire avec 

le consentement exprès de la personne intéressée. Au cours des perquisitions, les 

enquêteurs recherchent des indic:es matériels et peuvent procéder à la saisie des papiers, 

documents ou autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé à 

l'infraction ou qui détiennent des ol~jets relatifs aux faits incriminés. Conformément à 

l'esprit du statut de Rome, ces opérations doivent se conformer à un horaire précis afin de 

préserver l'intimité des gens et les droits de la défense. Ainsi, les perquisitions et visites 

domiciliaires ne peuvent être commencées avant einq heures (shoo) et après vingt-et après 

Yingt-et-une heures (21hoo). DaEs le même sil1age, le respect du secret professionnel est 

aussi de rigueur. Ainsi l'O.P .. J. a l'obligation de provoquer préalablement à la saisie toute 

mesure utile pour que soit assur{ le respect du secret professionnel et la saisie doit se limiter 

aux seules pièces utiles à la 11:: nifestation de la vérité. Seuls les objets pouvant être 

considérer eomme pièces à eom ichons sont saisies, les objets qui ont soit servi à commettre 

l'infraction,, soit parce qu'ils ont été procurés par l'infraetion(le butin par exemple) 

Cependant en raison de la cm:-iplexité des infractions visées par le statut de Rome, il peut 

arr:iver que les O.P . .J. n'aient pas toujours les compétences requises, il est ainsi loisible de 

faire appel aux hommes de l'art pour recueillir leurs avis. Ce sera Ie cas d'un médecin requis 

pour procéder à l'examen du plaignant qui prétend avoir subi des sévices ou d'un technicien 

quelconque sur une matière rE lt~\ ;mt de sa eompétence. Les informations ainsi recueillis le 

sont à titre de simples renseignem :•r1t comme le procès-verbal qui les accueille. 

L'article 677-1 vise aussi toute forme d'assistance qui ne serait pas incompatible avec 

l'ordre public national. 

En sommes toute coopération entre le Sénégal et la C.P..I doit tournée au tour du domaine 

défïnie par l'article précité, aYant de dé~clencher la procédure de cette entraide. 
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Paragraphe II: La Proc:édure de~ l'Entraide Judiciaire 

Cette étude pmtera sur ]'organe habileté à recevoir les demandes (A) et le contenu de cette 

demande (B). 

A. Les Organes Compéb~nts pour recevoir la Demande 

Il importe de déterminer l'autorité chargée de recevoir les demandes de coopération de 

la Cour.. Le Sénégal a choisi la \oie diplomatique de transmission des demandes. Au sens de 

l'article 677--2 alinéa 1, les demandes d'entraide judiciaire sont envoyées ou reçues par le 

ministre ehargé de la justice. VIais il reste à déterminer si une autorité spécifique à la 

coopération aH~c la CPI ne de\Talt pas être mise en place. La création d'un bureau chargé 

des relations a\'ec la Cour, et rattaché au Ministère de la Justice, qui serait composé des 

membres des différentes autodt'S susceptib;es d'être concernées par les demandes de la 

Cour, apparaît la manière la plus simple et efficace d'assurer une voie de communication 

fluide entre lia Cour et le Sénégal. 

Il serait souhaitable que les dennndes arriYent simultanément au Ministère de la Justice et 

au Parquet générai qui serait a1Grs tenu de leur donner suite et de les transmettre au juge 

d'instruction qui à son tour délivrerait les commissions rogatoires nécessaires à l'exécution 

de la demande de la Cour au Sénégal. Une autre option consisterait à prévoir la transmission 

des demandes directement à la Chambre d'aeeusation. L'intervention d'une de ces autorités 

permettrait que le pouvoir judicu:ure so[t impliqué dès l'arrivée des demandes émanant de la 

CPI. 

Les juridictions compétentes pour l'exécution des demandes devraient être désignées de 

manière à assurer une certaine centralisation de l'exécution des demandes. On pourrait 

envisager que les juridictions ::ornpétentes soient dans un premier temps celles du lieu 

d'arrestation puis la Cour d'Appt_•\ ô,~~ Dakar. 

La procédure mise en place <-:ux fins de l'exécution des demandes doit permettre de 

respecter le c~aractère confidenti2; de la demande de coopération présentée par la Cour. Cela 

apparait dans l'alinéa 2 de l'artic\ précité, qui aux termes duquel, toute les mesures doivent 

être prises afin de respecter le caractère confidentiel des demandes d'entraide judiciaire et 

des pièees justificatives y afféren _es dans la mesure où la di\ulgation est nécessaire pour 

donner suite à la demande. 
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l'endroit d'une personne condamnée et qui a eu purgé une partie de la peine dans une prison 

d'un des Etats signataires et qui pour une raison ou pour une autre (évasion par exemple) 

se trouve dans un autre Etat. Là aussi le m{~me problème pourrait se posé, si toutefois l'Etat 

requis n'est pas membre du traité, se qui pourrait paralyser l'action de la cour. 

Section II : Exécution d.::~~ la Derrtande de Coopération 

La demande porte le plus souYent sur l'arrestation (Paragraphe I) et la remise de suspect 

(Paragraphe II) 

Paragraphe 1 : La De1nande d'Arrestation Provisoire 

L'arrestation pro,·isoire (B) est la suite de l'exécution d'un Mandat d'Arrêt (A) 

A. La Délivrance et rExécut:ion des Mandats d'Arrêt 

Le mandat d'arrèt est déliHé par la ehambre préliminaire de la CPI, si celle-ci considère 

qu'une personne est suspectée d'avoir commis une infraction de sa compétence et réside sur 

Ile territoire sé~négalais. Toutes les der~11ande5, d'extradition sont reçues au Sénégal par le 

ministre en charge de la justice qui transfert le dossier à la Chambre d'Accusation de la Cour 

d'Appel de Dakar. 

Concernant l'exécution des mandats d'arr1êt, sous réserve des dispositions de l'article 59, 

le Statut de Rome remoie au droit national relativement à la procédure d'extradition. La 

matière est régie au Sénégal par les dù;.positions de la loi 71-77 du 28 décembre 1971 sur 

l'extradition. L'article 677-16 du C.P.P .. relatif à l'entraide avec la C.P.I. prévoit que la 

procédure relative à l'arrestation et la remise est régie par les dispositions de la loi 71-77 

précitée. Cepencant les articles 3, ·4 et s de la loi sur l'extradition sont incompatibles avec les 

exigences du Statut car ils font obstacle à la remise d'un ressortissant national et 

conditionne l'extradition à l'existence d'une double incrimination. L'article 5 précité est 

claire lorsqu'il dispose que l'extraclitiou ne peut ètre accordée: lorsque l'indi\idu, objet de la 

demande, est un national sénégalais., ou qu'il 1.~st poursuivi pour un délit ou un crime a 

caractère pollitique; lorsque les dites infractions ont été commise au Sénégal. 

Cette disposition \a considérablement réduire l'action de la cour en ce sens que le statut 

de Rome ne prend pas en compte la nationalité du suspect encore moins le lieu de 
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commission de l'infraction. Cependant, l'octroi d'une demande d'extradition étant 

discrétionnaire, la procédure apparaît d'autant plus inappropriée à la remise de personnes à 

la CPI. 

Deux possibilités s'offrent au Sénégal : aménager une procédure d'extradition simplifiée et 

compatible an'c le Statut ou mettre~ en place une procédure de remise distincte de 

l'extradition. 

Compte tenu des conditions attac:héE':; à la procédure d'extradition, il apparaît plus simple 

de mettre en place une procédure de t't'mise distincte de l'extradition, à défaut l'arrestation 

provisoire peut s'a\·érée sans objet 

B. L'Arrestation Provisoire 

La eour après s'être conformée aux e:ügences de l'article 677-7 de la loi 2007-05 précitée, 

peut obtenir de la part du Sénégal l'arrestation provisoire d'une personne, après que la 

Chambre à'accusation de la Cour ci"Appel de Dakar ait vérifié que le mandat d'arrêt vise la 

personne arrêtée, que celle-ci a été arrèt:ée selon la procédure régulière et que ses droits ont 

été respectés, faute de quoi la personne arrètée est remise en liberté (article 677-10). De la 

même façon, si dans les soixante jours qui suivent l'arrestation prmisoire la Chambre 

d'Accusation ne reçoit pas les p:,ècE~s justificatives, elle ordonne d'office ou sur requête 

l'élargissem<.:"nt de la personne concernée. Cependant aux termes de l'article 677-8, si lors de 

son arrestation, l'intéressé consent ù èl:re remis à la C.P.L, il y est procédé avant que la 

demande et les pièces justificatiYes 1isées à l'artiele 677-7 soient reçues. 

Toutefois pour des soucis de régularisation, le Président de la Chambre d'Accusation avise 

la Chambre pr('iiminaire de la C.PJ. d{·s qu'une demande de mise en liberté provisoire a été 

présentée. La C. P. I. doit se statuer dans un délai maximum de huit jours, et les 

recommandations de le C..P.I. sont prise en considération par la Chambre d'Accusation, 

avant toute décision sur la libe1té. 

Une procédure nationale doit être miise en place par le Sénégal, pour que soit exécutée 

immédiatement une demande d'ar:·e~tation provisoire de la Cour (Au sens du Statut), 

l'arrestation prodsoire correspond «~t une mise en détention sur demande de la Cour alors 

même que cette dernière ne dispose p.èîS de l'ensemble des pièces justificatives requises pour 

justifier sa den1ancle d'arrestation). 

Cependant, si l'Etat n'a pas re<;u le~; pièces justificatives dans les 60 jours, il peut remettre 

la personne en liberté mais il sera tenu de procéder à une nouvelle arrestation lors de la 
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réception des p1eces justificatÎ\ es accompagnant la demande de remise. La procédure 

nationale utilisée pour l'arrestation d\m suspect doit être respectueuse des droits de la 

personne et cle la présomption d'innocence .. Si le suspect est interrogé, les droits prévus par 

l'article 55( 2) elu Statut doivent ètre respectés par les autorités nationales. Les dispositions 

de l'article .r::;5(1) den·aient également ètre respectées. 

Par conséquent, les lois applicables aux droits des personnes faisant l'objet d"un mandat 

d'arrêt de\Taient incorporer les garanties mentionnées aux articles 66 et 55, ainsi que les 

autres garanties prénws par la Com ention contre la torture. La mise en œuvre de la 

procédure d'arrestation provisoire pré\·ue par ]es articles s8(s) et 92 du Statut consisterait 

donc essenbellement à s'inspirer de la procédure mise en place par les articles 19 et 20 de la 

loi sur l'extt·adïtion et de rallonger le délai de remise en liberté de l'individu à 60 jours 

conformém('nt aux exigences du Statu: .. Les mèmes règles devraient être observées pour la 

procédure c1.2 remise. 

Paragraphe II : La Denuuule de Re1nise de Suspect 

Cette d'étude mettra en exergue la distinction entre la Remise et l'Extradition (A), mais 

aussi l'absence de motifs de refus <lune demande de Remise (B). 

A. La Distinction entr•~ la Re1nise et l'Extradition 

Cette disttndion repose essentiellement sur la procédure. Dans les demandes de remise, 

lies exigence~, de l'Etit requis ne d,)i\·i:;lt pas ètre plu3 lourdes que dans celui des demandes 

d'extradition présentées en application de traités ou arrangements conclus entre l'Etat 

requis et d'autres Etats et deHaient n:.:ime, si possible, l'être moins, eu égard au caractère 

particulier de la Cour. Les demandes de rem::se peuvent être exécutées en l'absence de 

convention de coopération en matière pénale. 

Par conséquent, bien quïl puisse appal".titre opportun de considérer la Cour comme possible 

interlocuteur d'une procédure d'extradiiüon, le reeours aux procédures applicables entre 

Etats pourraient prm·oquer des retards injustifiés, des coûts supplémentaires et, plus grave 

des violations du Statut. C'est pourquoi, pour éùter ces lenteurs de procédure, il serait plus 

judicieux po~tr la cour instituer une procédure de remise, plus simple et moins couteux. 

Le recours à l'extradition ne pomra t•tre remise en cause si la loi prévoit que, clans le cas 

d'une demande de remise à la Cour, 1es nitères à prendre en compte (ou à ne pas prendre en 
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compte) en application elu Statut pré\·alent sur les critères normalement applicables aux 

termes de cetle légisilation. 

B. L'Absence de Motifs de Refus d'une Demande de Remise 

L'obligation de coopérer m·ec les demandes d'arrestation et de remise s'applique sans 

distinction fondée sur la nationalité èe la personne recherchée. Les interdictions nationales, 

d'origine constitutionnelle ou législat iYe, d'extrader des ressortissants ne devraient pas 

s'appliquer aux demandes de remise ;} la Cour, et les autorités nationales ne devraient pas 

être capables de refuser la remise sur cette base. 

Le droit national peut reconnaître la règle de la spécialité en tant que condition à la remise 

de personnE''' à la CPI, conformément ;'l l'Art.LGl du statut de Rome. En cas de demande de 

dérogation ù la condition de spécialité, les Etats Parties de\'raient s'efforcer de l'accorder à la 

lumière du cé;ime général du Statut e~ faire fi de leur législation nationale, et ceci est plus 

conforme à ;a philosophie de coopération. 

En outn:', Le Statut exige que .. lorsqu'une personne recherchée par la Cour conteste au 

ni\·eau nation~J la rece;;abilité d'une demande de remise sur le fondement du principe 

processuel non bis in idem, c'est-i.l··di.r e pas deux demande de remise sur contre la même 

personne, les juridictions nationales d[ffèn~nt l'exécution de la demande jusqu'à ce que la 

Cour ait statuè sur la rece\·abilité, coll.;·orrnÔmE'llt à l'article 89(2), au lieu de décider elles­

mêmes sur l" ~·ond. 

En fin con<..:emant les demandes concu -rentes, la loi de mise en œu\Te deHait permettre la 

résolution cie:; demandes concurrentes de remise conformément aux règles de priorité 

précisées à "i'Art. 90, ce qui fait que l'Etat requis de\Tait traiter d'abord les demandes de 

remise émana1rt de la cour, avant de songer à ;,a demande d'un autre Etat. 

Pour les de;r,~.ndes de transit L';.ldopLion d'une loi de mise en œu\Te du Statut deYrait 

garantir la po~.sibilité de transport d'une personne remise à la Cour à travers le territoire 

national, conformément à l'Art. 8S{3) du statut.. 
• 
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Thème : i,u coopérutimz pénulc in ten1', tinn u le 

DeuxièriJu~ F'artie : 

I.Ja Coopératior1 Pé1ttale Internationale à 

tra,rers l'étude 'l'e (~ertaines Infracti<>ns 

La coopération pénale internationale est de plus en plus effective depuis l'apparition de 

nouvelles infractions à c&ractère transnational ; il en est ainsi des infractions financières 

(Chapitre I), de la cybercriminali!tl! Pt de la \:tte contre la prolifération des armes légères 

(Chapitre II). 
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Chapitre I : L'Entraide Répressive en matière d'Infractions Financières : le 

Bilan<~himent de Capitaux t~t le lf•ïnanc1~ment du Terrorisme 

La criminalité financière transnationale demeure aujourd'hui au centre des 

préoccupations de la communauté internationale, eu égard à son impact négatif, en 

particulier sur la réputation et l'intégrité des institutions financières, ainsi que sur l'ordre 

publie et la p<1ix dans le monde. Conscients de la menace que représente ce fléau pour le 

dé\·eloppement économique et socia.l, les Etats membres de l'Union Economique et 

Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) cnt entrepris, depuis 1999, de se doter d'un dispositif 

législatif et organisationnel de lutte contre ses deux principales formes, en l'oceurrence le 

blanchiment de capitaux et le financernent elu terrorisme en vue de renforcer les mesures de 

protection de l'intégrité de leur système finaneier. Pour mieux cerner ce problème, il y a lieu 

d'insister sur le dispositif législatif (Section I), avant d'en venir à l'entraide répressive 

proprement dite (Section II). 

St~ction 1 : Le Dispositif Législatif en rna ti ère de Lutte contre la Criminalité 

Finaud ère 

L'efficacitE'· de la llitte contre b criminalité financière passe nécessairement par 

l'établissen-:t>rlt de convention de coop€:ration (Paragraphe I) ce qui permettra ainsi d'assoir 

un bon méc;mismc de coopération (Paragraphe Il). 

PARA GRAPHE I : Les fonde~ments Légaux c~t l'Intérèt d.:~ la 

Coopération en nmtière d'Infractions l~inancières 

L'existence de c:onventions de coopération (A) démontre de l'importance capitale 

attachée à la lutte contre la criminalité financière (B). 

A.. Les Fonden1ents Légau."X de· la Coopération 

L'obligatiun pour lees Etats de eoopér1:r en matière pénale est formellement prévue par de 

nombreuses conventions internationa1es, par une quantité importante de traité multilatéral 

ou bilatén1l par des directiH'S et autres protocoles applicable dans presque tous les 

domaines du c1roit pénaL 

Concernant les Etats de l'UE?viOA, tiL seul ircstrun1ent se rapporte spécifiquement à la 

coopération dl matière de blanchiment d'argent: c'est la direetive numéro 
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07 /2002/C~\1/CEMOA du 19 Septembre .2002 relative à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux dans 1es Etats membres de l'union et la loi 2009-16 relative à la lutte contre le 

financement du terrorisme. 

Suh·ant les termes de la directi'.·e, le Sénégal s'est doté à cet effet d'un instrument de lutte 

contre les infractions financières et d'assoir ainsi les bases d'une coopération constante en 

matière pénale entre leE autres Etats membre de l'union, à travers la loi numéro 2004-09 du 

6 féYrier 2<HLJ.. dénommée loi uniifùnne relative à la lutte contre le blanchiment, et la loi 

2009-16 relatin' à la lutte contre le financement du terrorisme. 

Au sens ce 1a première loi le blanehiment de capitaux est défini comme: 

La conversion, le transfert ou la numipulation de biens dont l'auteur sait qu'ils 

proviennent d'tm crime o:.t d'un cklit till d'une participation à ce erime ou délit dans le but 

de dissimu lrr ou de déguiser J'orig~ne illictte des dits biens ou d'aider toute personne 

impliquée <11 uns la commission de ce criimc ou délit à échapper aux conséquences judiciaire 

de ces a etes : 

L.a dissiinulation, le déguisement de la nature, de l'origine, de l'emplacement, de la 

disposiiion, c~1 mouyement ()U de la prcrpri<';té réelle de bier!s ou de droit y relatifs dont 

l'auteur sait qu'ils proYiennent d\m crime ou d'un délit ou d'une participation à c:e crime ou 

délit ; 

L'acquisibYL la détention ou l'utiLs<JtiCJn •:ie biens dont l'auteur sait, au moment de la 

récepticm ck·sdits biens, qu'ils prcJ\·i·ennent d\m crime ou délit ou d'une participation à crime 

ou délit.. 

Par ailleur~ aux termes de l'artich· :2 infiné de loi uniforme, il y'a blanchiment de capitaux, 

même ~.i les f1it;;~ qui som ù l'originE- dE· l':::c:p1isitiion, la détention et le transfert des biens à 

blanehir, sor,t commis sur le territoire d'un fi:tat non membre de l'union. 

Le financement du terrorisme est défini par contre comme l'infraction constituée par le 

fait, par quelque moyen que ee soit, directement ou indirectement, délibérément, de fournir, 

réunir ou gér-.:·r ou de temer de fournir. réunir ou gérer des fonds, biens, senices financiers 

ou autres, d;ni.; l'intention de les \ oir tnilisès, ou en sachant qu'ils seront utilisés, en tout ou 

partie, E'n Hil~ de commettre: 
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'n'1ème : l ,r; c: !Opërution ,né nole Ùll'L n; utionuLc 

Un acte constitutif d'une ir.Jraction au :.;ens de l'un des instruments juridiques 

internationaux énumérés en annexe ù la présente loi, indépendamment de la survenance 

d'un tel acte ~ 

Tout autre acte destiné à tuer ou blf'sser grièYement un civil, ou toute autre personne qui 

ne part.icipe pas directement aux hostïlités dans une situation de conflit armé, lorsque, par 

sa nature ou son contexte, cet acte \'tse à intimider une population ou à contraindre un 

gom·ernement ou -,_me organisation internat[onale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un 

acte quelconque. 

L'infracl.icw de financement du ten ori~:me ainsi définie est constituée mème si les fonds 

n'ont pas éü: c·fÙ'C'tÎ\ ement utilisés pour C<Ytunet:tre les actes visés ci-dessus. 

Il y a fina;'l!n'ment du terrorismE, mèrne si les faits qui sont à l'origine de l'acquisition, de la 

détention et .ju transfert des biens destinés au financement du terrorisme, sont commis sur 

le territoire cLm autre Etat membre od sur ce:lui d'un Etat tiers. 

Il ressort de ces dèfinitions un cettain nu rn bre de remarques : La première ayant trait au 

caractère intl":lticmnel de l'infraction de blanchiment, c'est la connaissance qu'm:ait ou que 

deYrait avoir :.::' mis en cause de l'origine délictueuse des biens. Cela résulte du fait que le 

blanchiment _·< par essent~e unE infraction organisée, qui suppose plusieurs actes faits par 

plusieurs pt. i'' ltHH'S diff6rentes et cek~ est d'autant plus \Tai que l'infraction est commise 

généralemen~ ·par un nombre import:mt de personnes, qui se eonstitue sous forme de 

réseau. 

La deuxi1''t1W remarque concerne le terme biens utilisé par le législateur. Contrairement à 

la conception générale, le blanchiment au sens de la présente loi peut porter sur des effets, 

deniers, marchandises, billet. Cela aura le Inérite de donner aux Etats et aux .Juges un large 

pom'Oir d'appréciation sur les biens susceptibles de rentre dans le cadre du blanchiment. 

La troisiu. ~· remarque porte ; Jr k 1 ieu cL~ commission de l'infraction d'origine. Au sens 

de la préser;.> ~~;i, peu in:pc,rte que l'ïnfmct:un d'origine soit commise sur le territoire d'un 

autre Etat n::embre ou sur celui d'un ;:~tat tiers, l'infraction de blanchiment est établie dans 

tous les cas 1;t: te bien a des origines illicites. 

L'UEMcJ·., pour lutter centre ces néaux. a adopté une politique très répressive, en 

sanctionnant ainsi !"entente, l'm;:Sociation c·t même la tentative de complicité en vue de 

commettre C('S infractions. 
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C'est ainsi que constitue également une infraetion assimilable au blanchiment, l'entente 

ou la partici}•ation à une associc.1tion en \UE de la commission d'un fait constitutif de 

blanchiment de capitaux, l'association pour commettre ledit fait, les tentatives de le 

perpétré, l'aide. l'incitation ou le conseil à une personne physique ou morale (la loi vise aussi 

les personnes rnurales), en n1e de l'exécuter ou d'en faciliter l'exécution. 

Cette pollitique répressi\·e est d'autant plus affirmée qu'il y'a blanchiment même SI 

l'auteur du crime ou du délit c!"origine n'a été ni poursuivi ni condamné et même dans les 

cas où il manque une condition pour agir en jm:tice à la suite desdits crimes ou délits, ce qui 

laisse entrevnir les cas où l'auteur de l'',nfradiol1 d'origine a pu bénéficier d'immunité, c'est­

à-dire un obstaele à l'exercice de l'action publique( prescription ou itmmunité diplomatique). 

A tran~ts CéS dispositions, on sent L. '< olonté du législateur sous-régional de lutter 

efficacement contre un tlèau de p]w;. en r:lus réeurrente .. Cependant cette lutte ne peut 

prospérer que par le biais d'une coopération corstante des Etats membres de l'union. 

B. L'Importance Capitale~· de la Coopération 

Les infracticJ~:> financière~.; c1nt ccci Je puticulier qu'elles impliquent nécessairement la 

commission d'une infraction préalablt> ::crinH· ou délit précurseur). Dans nos Etats, l'argent 

sale prm·ient le plus som·ent de la traflque de drogue, de la vente illégale d'armes ou encore 

des cambriolages de banque ou étabJ!issem.ent financiers. 

Concernant cette dernière catégorie d'in:·raction, le cas le plus illustratif reste celui du 

cambriolage st;bis par les agences dé• la BCEAO de Korhogo et de Bouaké en Cote d'ivoire. Il 

faut noter qu'à l'époque, le::: auteur~: n'ont pas ceitainement eu de problèmes pour transférer 

l'argent dan:" les Etats limitrophe:~ .. aidés en cela par le manque de contrôle dans les 

frontières des Etats membres de l'union et 1a complicité de certaines banques privées. 

Il faut sig,1a~er que la répression du blanchiment exige donc la preuve de l'infraction 

d'origine, de mènw que b prelP:e des faits df' blanchiment et celle de la relation entre le la 

première infraction et la seconde. Ce qui :rend plus complexe la procédure et d'autant plus 

que souvent ri nfraction ci'origirw est co rn rn ise dans un Etat tiers, ce qui rend plus 

indispensabl~c• la coopération des Etats. 

C'est ainsi que le' directi '- e dê lUEM Or\ rrécité préYoit des instruments pour garantir 

l'efficacité dt'S poursuites. 
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Malheureu::.ernent ces mstru:nent::> som :->om·ent ignorés par les autorités judiciaires elles 

même à tittre exemple : la transn1i.~sÜY:1 spontanée d'informations, qui implique que 

l'autorité qm enquète sur ces infractions peuvent se communiquer spontanément des 

informations. 

Statistiquement, le scénario lE: frèquent et te plus impmtant point de vue criminologique 

met en cause plusieurs Eiats. Le crime préabble est commis dans l'Etat A, puis son produit 

est plaeé dan:-, l'Etat B, après m·oir transit.? par des intermédiaires financières opérant dans 

les Etalts C.D.E Pte ..... 

Dans la grar:clc majorité dt>s ·=~a~. te~; ,tL~orités judiciaires des Etats C.D. et E. se 

désintéressent de ia cause, dont s::t:les eel1:·.~ cks Etats A. B. se préoccupent. 

La coopération entre les cinq Etats conce1nés est pourtant indispensable pour établir 

l'existence du cri:ne préalablc(oJ du n1oin:;; :·ltn de ses éléments constitutifs), pour identifier 

son produit, pour établir son c~emincmen: ·:: t ks faits qui s'y rapportent. 

Cette même coopération s'impose pour s<:dsir, pour confisquer le produit du cnme 

préalable et, le ca:;, échéant, indemrüser la mt les \rictimes. 

Les Etats mrmbres de l'union doil.l'nt s'h ettuer à ce que cette directive ne subi pas le 

même sort que les traités et com entions int<t:rnationales qui ont eu lieu dans le passé et sur 

d'autres domaines. 

L'UEMOA doit pour se faire prè\ en ir certaines difficultés ou encore prévoir des sanctions 

ou des plans de sortie de crise; car la pr<.i.tle.pe démontre, qu'il existe encore une grande 

différence entre les lo;_wbles in·.:er:tions sotlscrites dans les traités et la mise en œuvre de 

celle-ci. Elll~~ peut ainsi se référer a1:x difficult6~ d'applications de la convention du conseil de 

l'Europe numéro 141 dt; 8 nowmbre 1990, reiative au blanchiment, au dépistage, à la saisie 

et à la confiscation des produits dE lïnf!~action. 

Dans cette eoml .. 'ntion et dans parmi tant cl'aut~es au monde, on a noté que: 

Les Etats qLi abriter:i les r:·illcipalec places financières sont souvent les moms 

coopérants, leur urgémisa; iun : t~terne :;on: i~·~~2··ficaces en matière de coopération. Ces Etats 

ont l'habitude d'opposer 1i plu:-. sot:q•nt à t'Etat requérant le secret bancaire. La coopération 

est souYent refusée ou soumise à des piOCt~·,lures internes paralysantes, et le paradoxe c'est 

que ce~, Etat::- n'accc,rdent la coopéc.1tîon ~pH· :;i dle est dans leur intérêt. 
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demande pa1tieulière que l'Etat demandeur süuhaite voir suivre ou exécuter, de même que 

l'indication du délai dans le que], il scnJI1aiterai \·oir exécuter la demande. 

Concernant Jle financement du tnroris!ue. les demandes adressées par les autorités 

compétentes étrangères aux fins d'établir les faits de financement du terrorisme, d'exécuter 

ou de prononcer des mesures con:~er'I<'Ltoir.es o:.r une confiscation,. ou aux fins d'extradition 

sont transmises par \·oie diplomatiqtitC. En ca~ d'urgence, elles peuvent faire l'objet d'une 

communication par i'intermédiaire d~.' l'Ck2Jl!~isation Internationale de Police Criminelle 

(OIPC/Interpol) ou de commu1icatï.on dirt.:dc: par les autorités étrangères aux autorités 

judiciaires nationales, pa· tout movcn de transmission rapide, laissant une trace écrite ou 

matériellement équ iYal en:e. 

Les demandes ct leur:-: <mrtt.·:<cs dni\ ent être <><:.'Compagnées d'une traduction en français. 

Cependant dans 1es cas ou la dt'·mande porte sur des remises d'actes de procédure et de 

décisions judiciaires, celle-ci doit en outre préciser les actes ou les décisions visées. 

L'autorité compétente procède air.si a la rentise des ac:tes de procédure qui lui seront 

envoyés à cette fin par 1 t:tat requérant. Ct.:·tte remise peut être effectuée par simple 

transmission de l'ade ou de dc'ci:;ion au d''.:'t1 nataire. Cependant dans les cas où l'autorité 

compétente de l'Etat rt'Cjlkrant en :fai:: expressément la demande, la remise est effectuée ans 

une des formes prénte pm la 1è§?isbtic:n en YÏ~ueur. 

La preu',;e de !.a rerJÏst:' se f<:tit au rnoyt:TL d'un récépissé daté et signé par le destinataire 

ou d'une déclaration de 1":-:-:utorît(:~ connpétente constatant le fait, la forme et la date de la 

remise. Le document établi pour constiL!er ·a preuve de la remise est immédiatement 

transmis à l'Etat requéranc. 

Dans l'hypothè-;e ou],, ~\'.(lÎ<; r 'a pu se f::ll::e. l'obligation est faite à l'autorité compétente 

d'informer ù l'E.tJt ï1f~<..{L~LliL par C(JITE'spzr:.c~ mee contenant les motifs du rejet de la 

demande. 

Dans un souci de g;Hantir 1t'S ih:Ji·:,~ cie Lt dHcnse, la remise d'actes doit se faire 6o jours 

avant la daté' de c,)J::;l<l:·tnioL Ce i)roci·d~~· ,1 le mérite de permettre aux personnes 
. . " . 1 . , . . . , 1 d'C poursmnes .. :J aYoJr (" tf"l:~'t''; ne,_-c"s:sa;:e prLir u1t.:1 preparer eur e1ense. 

Les lois uniformes prl-ritè(' r;;c:t ;Jrènt 'Jll complément d'information c'est le cas où les 

information .. , cumrr;un:'!~H~· c; p<v L.moritè compétente se réYèlent insuffisantes pour 

permettre une pri~<' cL ·'2ci:;l~)!l. ïEt<;: , L= rnandeur peut solliciter un complément 
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d'informations et pourra i!xer Ul' déio:! i de 15 _iours pour l'obtention de ces informations, à 

moins que ce délai ne soit in(·ompatihle aYec 1a nature de l'affaire. 

De la même façon er cas :l't1cgence, l'au~orité compétente de l'Etat requérant, peut 

demander l'arrestation pmYi:~cire cle i'indidJu recherché, en attendant la présentation 

d'une demande d't:ntrai<1'': :.:··-'pend;ü,t les formalités d'arrestation et d'appréciation de la 

demande sont effectuées clans les Ci>nditio:Js de la législation pénale de l'Etat requis. 

Dans le but de garantir l'efficacité de ce prucéclé et pour atteindre objectif final, c'est-à­

dire rextra.dition du ~~uspc:ct, ':l dt']lj;:nde d'entraide judiciaire doit être secrète. C'est ainsi 

que l'article 56 de la k~ 2nu4 (Yuilt qt;.f l'autorité compétente maintient le secret sur la 

demande 1:1' entraide j ucb_·iam', S'-1 i' sa teneur, les pièces produites, ainsi que le fait même de 

l'entraide. 

Cependant ce:k ent r .idt' ' .'t (·tre refu~;(e si la demande n'émane pas de l'autorité 

compétente ou si la <kn ~ir ~L c";' ·èg:Jlière ment transmise. De la même manière toute 

demande portant atteini:E' ù l'ordre publie des Etats, à la souverailneté, à la séeurité ou aux 

principes fondamertaux du droit. Cette in~erdietion est aussi de mise, si les faits sur les 

quels portent sur la den:;:uck font ''obj1et d'une décision de justice définitive sur le territoire 

national. 

Il ya lieu de reh~l.'er q1.w ia prescript'on des in:ractions financières est apprécier selon règle 

de droit pénal de forme CÎ~' 1 E~:at requ1~ 

B. L'extraditi ~~n 

L'UEMOA a toujours •té rt'_;pectttPLise en C'' qui concerne la prévention et la lutte contre 

la criminalité fin<mcière ~:n1~ renm1cer à la ~.~) l\eraineté et aux garanties qui figurent dans 

l'ordonnancement jLŒhhq':r J(,, Jl)ah mernbre~:. C'est ainsi que la procédure de transfert es 

poursuites est assujett.;f,: f. èl!• c~~·rt .. lin ncnnhr-e d'obligations mises à la charge de l'Etat 

requérant. C::'est ain::o,i que 1nrsqu'' ;·auloriü· ce poursuite de l'autre Etat membre de l'union 

estime, pour quelque ~..atl:':t' qt:e •;t' sc·it, que l'exercice des poursuites ou la continuation de 

celle-ci qu'elle a déjà eni:;:-:mé ~.e heurtent ù des obstacles majeures et qu'une procédure 

pénale adéquate est poss1\ltc S<li' ie 1erritoire de nationale, elle peut demander à l'autorité 

judiciai.re compètente j a ,'~).11 :~'> ck:-, act('.~ :k'cessaire contre l'auteur présumé .. On assiste 

ici à une sorte de commi .cm Y~~at:>Ïre int~·~·, ationale entre le juge du pays requérant et 

celui du pa~,'s requi:-. C<';}<l:L;:: ,_\ . .:t\: dem<:'mdJ' de transfert de poursuites est accompagnée 
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de documents. p1eces, ohi•.'é~; ct i:.1t:nmation~. en possession de l'autorité de poursuite de 

l'Etat requérant. 

C'est ainsi lla detnande i~ :/·éci.>fi' entre autres: 

l ' . ' . l' l' • ' ' 1 '1 1 ll cl , - autonte ctm a tran~rnt:·t cL 1 autcnce a 1a que 1e e e est a ressee; 

-un expose suffisant des f<üts qui font l'üi;jpt de la procédure et exposé du motif de la 

demande; 

- le ou les dé lits t'l' ::c·u rs {1 
• : :i. i·k :, u po .m;,li 1 ie aYec une copie traduite de ceux-ci ; 

-dans la mesure du possii· !e, r 2tn c:i \ i, l' aclresse et nationalité des personnes atteinte par la 

mesure ainsi que l'inbr :~d; ·:· :(' ;:.IL,:~ ~:arge po:.sible sur les biens objet de la demande. 

La réception des dt:··· r j •:; ·_;: .::· l<>is fon:·J 1 isé est attribuée au ministère titulaire des 

relations extérieures. Ce der:lÎè'' re(;oit !a dem;mcle, il la transmet au Président du Tribunal 

et en fait une copte at~ Pn,cul eu~·. 

Toutefois en cas exL·è''Jt' mgence, les demandes des autorités judicaires de l'Etat 

requérant peu\·et1t s ;Jd! t·:c~ ·r a •·eHr-s de l'Etat requis, soit par voie diplomatique, soit 

directement, soit par lt b:,;i•, :L !·::.rganisation ·nternationale de police criminelle (Interpol). 

Ainsi les autwites jw1ici;l. ;·. :. :·:cq: :Î5• .. : rem oie ,·:t la demande, exéeutée ou pas selon les cas, 

par voie diplomatique, park ''ais dt' I'Interpcl ou bien remis en main propre aux autorités 

de l'Etat requérant, qt1i at.'l' .. è 11' ;::llt()risée· à cet effet. 

Les dispositions SJ~ ':: ·~. r ~-u~·e:; :''applicr;ent également, lorsque la demande émane 

d'une autorité d'un Etat t:ers. ,:>t_ q•lE les règl~·~; en Yigueur dans cet Etat autorisent l'autorité 

nationale à introduire ttrl<' ·• 'rr :' !l: e t•·ndant a .:x mêmes fins. 

Concernant l'<:~xtradîti·. .. , ,.t ·~ t \'acte pa: !e quel un gouvernement liYre un individu 

prévenu d'un crime O',t tl!· cL' i1 ;1i.l gnLYernem··nt sur le territoire duquel ce crime ou ce délit 

a été connu, I'UFl>IOA :.;;,-; .-:~ >:· 11 E-<'Ï à ce1i~ai ·tes conditions. C'est ainsi l'article 71 de la loi 

2004-09 énun·èrt 1es lH'l ···: '• .:t·~ ih~-. ;jr·ttie:; ;\l'extradition qui sont ceux poursuivies pour les 

infractions Yi sée~= à la r,,-.; .. ,,_. •' r l: Ji Hltlque soi1 L1 durée de la peine encourue sur le territoire 

national. 

Par cette dispositio 1 ' ::)'('< :,, · ·· iL' tcu> équivoque, Il est vrai que les conventions 

antérieures ont péché •1 ··~ ni'IE"'li ( J. assis·"~ le plus souvent à un refus d'extradition, du 
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Thème : rn COUjJPI'U' '' ' 

législation en vigueur, 0 n· • > . t'' :·,,,_ tcn·üè compétente de l'Etat requérante n'ait demandé 

qu'il soit procédé selon: ,,, i· >'.Ji\' :•;::·L:t:l èrC> compatible avec cette législation. 

Au Sénégal, l'enquêtè .J · -... : ,. :.; <·gkmentée par les articles 45 à 66 du C.P.P. et les 

mesures d'instruction :::cr • · 1 ,;;~,·é'•·: ,:t le·s articles 70 à 212 du même code. 

L'Etat requ i~ t:<HlS'Tll·~ ' ', 1<Ji:è compétente. Généralement, la demande est 

transmise au garde ck: 

0 't t· c l . ~ c mpe en .. ' e uermer ,_l. ; · 

recourir à la délè[!atim• · 
'-~ ' 

faite p;:~.r un ma)!,istrat ; 

pour que celui-ci effectiF 

Cependant dans L> -~ • 

multilatérale, c'est ains; ~;, 

peuvent accOiiîplir, er: · · -

d'enquête ou d'instruct,,.' 

Cela s'explique par •' : 

· T 1 C,S;t' pour celui-ei de la transmettre au magistrat 

1ci1 _ ~ie :.;a m.ission et dans les limites de sa compétence, peut 

;,,, • :u t:tf·cr(· ;\]a commission rogatoire, qui est la demande 

' ' j ' 1 , :ot~at cl un autre ressort judiciaire, le plus souvent, 

-.. ;;1; : _,,, bre d'actes d'instruction. 

i ·:ci(' •:\ la demande peut être exécutée de façon 

-. ; 1 ' .. i :1 . l-2~, autorités judiciaires ou policières de l'Etat requis 

- ' ·, t:'( ll's autres Etats membres de l'union, des actes 

~; , .. •~r .~ tssus de l'infraction peuvent se trouver dans 

plusieurs pa~-~. Le,, nH-···L' ,,.,.,, t , '~ d't·tl·e prises par le magistrat désigné vont de la 

comparution Jes t(·mci" · · · ., . 'r ,)<' ·:ltion de personnes détenues, mais aussi de la 

déposition du casier judi:. •; ; \' 'lt · ) .. !l' ,,2· p.lrquet de la juridiction du magistrat saisi. 

Concernant la comp:1 r '• · 

poursuite exercée con~r:· 

sur le territoire natim•. 

w< • .·:·c·l · · -~ ~~1on détenus, il ~·a lieu de relever que si dans une 

·' · . b ::omparution personnelle d'un témoin résidant 

;·~,-, L ~~· par les autorités judiciaires d'un Etat étranger, 

l'autorité compétente, s;li-;•<: :' li•-tt· ,1.e t nnJe~ transmise par la voie diplomatique, l'engage à 

se rendre à l'invitation :1 · 

d'identincation du témc·L. 

le témoin ne sera ni po. · · · 

sa comparution et qu'il : 

procédure ou de prêt~"· -

sanction, mesure de co1.: ., 

une dem.ande tendant ù ·-

Le mème régüne june 

, \\t ; ,. Lre~;sée. La demande doit comporter les éléments 

u, <~TL: ck 1 Etat requérant doivent garantir eependant, que 

,,; ·:. ,, .. ,;., j.XH!r des faits ou des condamnations antérieures à 

11 , :~t>, ~~.an~; son consentement, de témoigner dans une 

1 , :· ··'· K demande d'entraide. De la même façon, aucune 

· ·:-li èL·c appliquées au témoin qui refuse de déférer à 

sera acceptée que si 1': .• ; ... 

p! .. :t: atlx témoins détenus, sauf qu'ici la demande ne 

:'nh' de l'Etat requérant s'engage à maintenir en 

49 



détention la per:sonnr . 

Obligation est aussi faite- . 

' qtT b pPine quïl doit purger dans l'Etnt reqm:s. 

i · · : '· · r;LT! de transférer la personne en état de détention. 

Outre le témoignage, 1<. ' .. • :·: .h ·),_ u. !hl!Ter ;;ur des remises de documents judiciaires, sur 

les perquisitions et les~' .·. · '; :.· .' i c[,. 1 e\~amen d'objets et de lieux etc ..... 

Cette demande peut au:;.' ;ié .. 

La criminalité finaw1 · · 

et ou sur des biens, c'e î 

biens y pro\·enant se tJ"()t; 

sont transférés dans .. ·· 

coopération au niveau ,. 

s. : .e: bi,: rl.:' issus des infractions. 

'\ 

.•.::rt culif·r qu'elle porte essentiellement sur des fonds 

1 ;', ~' '' raison de son caractère transfrontalier, que les 

·::·r::. p<cY~'· Très souvent, les biens issus de l'infraction 

. ;): it':O, ( est ce qui rend encore plus pertinent la 

· , : <r: .ttter plus efficacement contre ces fléaux. 

Jl'i-· 1: c:ue les demandes d'entraide peuvent aussi Dans cette perspectl',' 

concerner les mesure:' ·'"': u• '•c •s e! de saisies aux fins de recueillir des pièces à 

co miction. 

L'autorité compétent·· 

compatibles aYec !~; 1/ ~; 

portent pas attein:e au) _;, 

En pratique, au sen·~ d, 

les lieux où peu\-ent st ' · .. 

de la ,-érité. 

· OP ··:~·r droit à de telles demandes, si celles-ci est 

tê·l; •· et à condition que les mesures sollicitées ne 

' i(: ;~ .. ~nnefoi. 

,·;, .·.:) iu CP. P., les perquisitions sont effectuées dans tous 

la découn~rte serait utile à la manifestation 

La protection des cr··:. .: ·~~-.. i;î' ::r-,~,c~ de bonne 101 est consacrée en droit positif 

sénégalais par le~ dis~· ·. 

un domicile autre que : z 

s'effectuer est imitée ~~ 

mesure a lieu en prèse>c ·· 

présence de deux ~:èn 

confiscation doit \ ise1 

trouYant sur le tenitob· 

correspondant à la \ alt•t; 

, q ~;,i dispose que si la perquisition a lieu dans 

~c upçonnée, la personne chez laquelle elle doit 

dernière est absente ou refuse d'y assister, la 

~~- ~nt~ utl alliés présent sur les lieux ou, à défaut, e 

· i! L:u:Jôrante a aussi la latérale de demander la 

, n. t.::ult le produit ou l'instrument de l'infraetion et se 

··l:~::.;ter en l'obligation de payer une somme d'argent 

50 



Cependant, il lW peut \ , :\' 

confiscation si une telle C'th, , 

tiers. 

Toute demande tendar. 

conservatoires. C'est ain::. 

produit de l'infraction. q; ti ~:r 

effectuer des inxestigatit n:; --~r-

) .. 

l ,;-

effet, celui-ci prend tout."~' c, '~r '(,; 

A 1 ' ' • enqueter sur es opt·ratHJI~ -~. t:: ... l' . 

témoignage de nature l L:·i: _,d 

'tc 1 LliW demande tendant à obtenir une décision de 

·, .. :r :~·~fi:'t de porter atteinte aux droit de propriété des 

· at IC>t' doit au par avant, faire l'objet de mesures 

ded.ande d'entraide a pour objet de rechercher le 

·ur ;c" tnritoire national, l'autorité compétente peut 

·i!b<i~ seront communiqués à l'Etat requérant. A cet 

né.:·e:~~.:tires pour remonter à la source des avoirs, et 

lDJ wpriées et recueillir tout autre renseignement ou 

.. • )1<:11 •:ment sous main de justiee des produits de 

l'infraction. Lorsque les im '- :,,,:t ' ''· .';w: ônumérées aboutissant à des résultats positifs. 

L'autorité saisie prend s .. : c · · •.r:. . . Ln\.nrité de l'Etat requérant, toute mesure propre à 

parYenir à la n{•gociah r ·: • . ·L :'a 1 ié tati on des produits visés en attendant une 

décision définitin· cL:> la · .: · 1c , ·: 1 ,Jètc 1te de l'Etat requérant. 

. ' :>dn e d entraide judiciaire proprement dite ? 

Paraga·aphe L' : ',,1 f, . ;,;,o, dr.: d'Entraide Judiciaire 

Cette demande eontiE'l'+ Lll· Ï .. ' _,t: ·• •· .Jtnl~ii't:s d'éléments (A), au eas contraire l'Etat requis 

a la latitude de refuser !'t·~{ "t'.· . ~~· 1 

Dans cette partie con~,.~ 0, , -~ ,,, t;rucéclme d'entraide judiciaire, c'est-à-dire de 

l'ensemble des actes SUC,:\.'S',.'' · , :(·. '·or cplis pour parvenir à J'exécution d'une demande. 

Le souci du législateur emu; . .: ~ ~· ~ :;t c:e t;;;rantir le respect de la souveraineté des Etats 

... _ . __ , de' j a üéfense des personnes poursuivies pour 

··, : L.t' cut;i:e demande d'entraide judiciaire adressée à 

. . . ' 

parties, mais m1s~1 d cu·:.:·t.' ' 

des infractions financièr .·~ , 

l'aUtOrité COmpétente de n:~ .. 'L' .. lu>~ comporter le nom de l'autorité qui sollicite la 

• ),' .. ::1 TW e-T de l'autorité chargée de l'enquête ou de la 

>c-r: ~;:de. L'Etat demandeur doit préciser l'identité 

mesure et ceux de i'<hrio,·i ~-~ 

procédure aux queEes ' r, ' 

complète de la personn 

localiser les instrume::1t:-- :,., 

les informations pour b ~· Îl:. 

l'Etat requéran1 de iE'•>. ~c 

· t r;.ll~!H't' tou;;;: les renseignements nécessaire pour 

un .b bi<'n~; Yisés et de donner à l'Etat requis toutes 

· tl de ma :de. En outre obligation est aussi faite à 

·u~ dé~i.ailk de toute la procédure ou demande 
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particulière que l'Etat n.: ~:: 

l'indieation du délai dan.< 

Cependant, dans les :.iS 

de décisions judiciaire~: Ct : ·. 

L'autorité compète nit' ;· .· : · 

judiciaires qui lui ~:erc!· .... · 

effectuée par simple t·<•: ·T 

dans les cas où l'autorité 'n: 

la remise est effectuée d~1 

La prem·e de la rer!' , ,,. : 

ou d'une déclaration ci<: 

remise. Le document è~ 

transmis ù 1 'Etat rcq tJ· :' 1: 

Dans l'hypothèse ·Ju l;, 

d'informer à l'Etat n'qu 

demande. 

Dans un souci de ga · · 

(6o) jours anmt la date =1 

poursuivie d'm·oir k ten 1 • 

L'Uemoa a prén: un , 

communiquées par L". 

décision, r:Etat demancl• 'l · 

délai de quinze (ls) jm·r~ ' 

incompatible m·ec la nat:.1:· 

De la même h:11.:on. '" 

demander l'arrestation 

d'une demande d'ent:r~l· 

demande et effectuée d;1, 

Dans le souci dl' 2,.1 · · ' 

ainsi que l'autorité cloit ,,::· 

que sur les pièces procL ·'! · 

,, 

1 '. 

. i(' '01 · ~.ni\Te ou (~xécuter la demande, de même que 

};.J:tt·J a.\ cm exécuter la demande. 

r j -~~· ;~(·rte sur des remises d'actes, de procédures ou 

. ; : ot:t 1 e oréciser les actes ou les décisions visées. 

1 "•· , ;se des actes de procédure et de décisions 

.. ·L:. il! r;m n':tat requérant. Cette remise peut être 

~ ·.: -·~· cu de la décision au destinataire. Cependant, 

:;,_, n·:tat demandeur en fait expressément la demande, 

. ! ;~:.:·:~: par la législation en vigueur de l'Etat requis. 

;, : :T: dun récépissé daté et signé par le destinataire 

, l 1t:: constatant le fait, la forme et la date de la 

'· ·~ :it•; '! la preuve de la remise est immédiatement 

i, : ,. ::lill', obligation est faite à l'autorité compétente 

re~ Je ndanee contenant les motifs du rejet de la 

'• ' défense. la remise d'actes doit se faÏire soixante 

· ' e Jroeédé a le mérite de permettre à la personne 

·' ·~ T::,rmation. Ce sont les cas où les informations 

l · • n'' È'lE·nt insuffisantes pour permettre une 

:.r ,, 2()mplément d'informations et pourra fixer un 

:on c:c e:·s informations, à moins que ce délai ne soit 

>' ., tr:orité '.'ümpétente de l'Etat requérant, peut 

~ '· :du recherché, en attendant la présentation 

:r les f::~nnalités d'arrestation et d'appréciation de la 

, , '. ,., .t ,' !.1 l1'•gislation pénale de l'Etat requis. 

c [}rocédè, la demande doit être secrète, c'est 

.... " .. ~··· r la demande d'entraide, sur sa teneur, ainsi 
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Toutefois, dans les ca~ .•.: 

secret, l'autorité eompei: ê'nt; 

ou non de la demande. 

En somme, dan~ le:; .. ,·~ 

l'autorité compétente ~t·t.~ 

l'autorité du pays ckn:<trd':. 

refusée par ordonn<J nee r ·.1: 

B. } ~:~; : . 

Le droit pénal e:.;t L "'·' 

procécl11re, co11tre ter1u. < ~.~ 

présener cette somf'f<, ::'1 

que régulièn: peut :~tn , ' 

des autorités requist'S p: !' , •• 

fins que celles qui ont e~. · ; 

infractions ou de faits ~ l : '. 

l' . ' d l'l' autonte e '.tat rcqL · '" r. 

. · L\ ~~~;i Jle dexécuter ladite demande sans di\ulguer le 

• :· ··Fi d'. requis, qui décidera dans ce cas du maintient 

·~' : ,,. ('ont1ennent pas les mentions sus-énumérées, 

~ ,. i..~ nature des pièces manquantes, demander à 

.'1'-ci ~,oit complétée à défaut, la demande peut être 

:.'.:~fu~. d'Exécution de la demande d'entraide 

· ~ • : '1 .. ~· ~·;1 i t~E'. chaque Etat prévoit ses propres règles de 

• ' .. 1.: 'll(Xratie et de ses croyances sociologiques. Pour 

p;lrl''; 1Temoa a prévu des cas où la demande bien 

.: i. L~LE remarquer qu'aucune information obtenue 

'' ; ... e n'- pe.lt être utilisée par l'Etat requérant à d'autres 

d···mande et, très spécialement, pour d'autres 

. n1t étt· mdiqués et pour lesquels le juge ou 

a1>iHté \'is-\is de leur loi interne. 

Dans le même sillage. ;·, :': ·· 1 • • ·· •: Lt rr atière peut être refusée si la demande n'émane 

pas de l'autorité eomr.,::: ·,[-, t'~l.,:·,<ition du pays requérant ou si elle n'a pas été 

transmise régul ièremeJ' t 

Dans l'esprit de la loi .in:". 

que certain principe:' pï c·, 

in idem>>. C'est ains; qL> · ·· 

Etats, à la souw·rai IH 

interdiction est a us:< , :. or' · 

. / l poursUites pc na es ou iF.: ..• · 

national. 

La prescription de~: 

pénal de forme de l'E"1/ 

qualifiée de délit se prr L; 

Cependant, la presc,·ir,~ '· . · 

ki:, 
1.',\._ l'Etat requis doit être préservé de même 

· ;: .:::.:n:rè de la chose jugée et le principe «non bis 

·:!~' t r etL::èe, si elle porte atteinte à 1' ordre public des 

,, . ;<P. -~rincipes fondamentaux du droit. Cette 

t~. ··. r k3queLs porte la demande font l'objet de 

t L' iH·cision de justice définitive sur le territoire 

1': :,, t·st appréciée par rapport aux règles de droit 

;cc t'.tel du droit positif sénégalais, l'infraction 
. · ~ ., I) J) ' . d . ( ) ' 1 ~ ~1· l.;_~~ e () th ~ ., a partir e trois 03 a11s resous. 

t ; ·i cicilé' précité peut aller en porte faux avec la 
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volonté déclarée des ~\.:' ·. ·. · 

l'on sait que les auteiE> ,, · 

policières les plus po.;~.;,, · 

détournement de denie~ 

conséquences sur l'éconcnl1· 

prén1 à l'alinéa 2 de l'ct:·fc ~·· :~; 

les auteurs d'infraction.;; ;·: 1!. 

L'Uemoa a Youlu auss , .. 

C'est ainsi que la dem<:l"J•) 

les mesures que les Jl1(<<.t:·· 

concernée qu'en raison (> .·· 
de ses opinions politiqm~.<. 

Cependant, le sec::et ;· ·: . 

demande. 

La décision de refuc !' 

interjeter appel de b (],. ·; 

si la décision passe :· ! t 1 • 

diplomatique commun}, q • 

sa demande. 

Chapitre 

; ', ' 

'nuie 

· . ,.ni on de httter contre les infractions f1nancières, si 

sont assez outillés pour échapper aux recherches 

lit-il pas opportun d'assimiler ces infractions au 

:'on sait que ces deux infractions ont les mêmes 

.'des Etats .. De ce fait, la prescription de sept (07) ans 

,, ;:~tournement de deniers publics, sera applicable pour 

toute discrimination de quelque nature que se soit. 

":.:;t refusée, s'il y a de sérieuses raisons de penser que 

'-~s ou que la décision sollieitée ne visent la personne 

~ '. religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, 

.. ~u encore de son statut. 

, 1e peut être im·oqué pour refuser l'exécution de la 

as définitiYe en ce sens que le Ministère Public peut 

d'exécution rendu par une juridiction sénégalaise et 

. , jugée, le gouvernement de l'Etat requis, par voie 

·, l'Etat reqt~érant, les motifs du refus d'exécution de 

' .~ation en Inatière de lutte contre la 

Cybercrimina.Hti:' :d ··'' ·! · ·." ,.">ntre la Prolifération des Armes Légères 

Il sera question dc~n~ . 

cybercriminalité (Sect~ ,;; : 

Le développement ::L •· ; · 

L ' ,.. t'' t' espace 111 orma wr, :.·. 

aérien, dont la protu ... 

corn pétences régalie :11~ ,_.­

informations yu'il Yé·hi: 

notamment en ce Ci : i 

e la coop('ration en matière de lutte contre la 

111tre la prolifé;Aion d'armes légères (Section II). 

pération en 1natière de Lutte contre la 

Cybercriininalité 

hnologies de l'information ouvre un nouvel espace. 

;nms s'<~jouter aux espaces terrestre, maritime et 

urité entrent naturellement dans le champ des 

~ dCe virtuel, par sa structure et la nature même des 

. tee a des i•~cidenccs roncrèt.E~s sur la vie quotidienne, 

. à 1a cm:n::i:-;<n~ce, les communications entre les 
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personnes, le commerce. , . 

le travail en ligne. 

Cette lutte passe ~-~ '.) 
l-". -t. 

procédure concernant 

Paragraphe 

Cybercrim 

L ,, ' ' -e 0eneg;·__ . , 

'·+ . ' 

cybercriminalité qui a ;nt; ... , ' 

qui prént de nom·elle~ ;;:' 

1.· citc1yenneté ( H}te électronique), l'administration ou 

.::;, ·. -;~~t d'un cadre juridique (Paragraphe I) et d'une 

· ·· · ·, ~ltraicle (Paragraphe II). 

I .: ,('~;J.cirt:~ ,Juridique de la Lutte contre la 

li 2008-1 i du 25 janvier 2008 portant sur 1a 

: l\' ;œau dispositif législatif spécifique aux N.T.I.C. (A) 

1- ·es en cette mat: ère (B). 

A. Un Nou\ :.'r': -~ -, L'' •• ;itifLégislatifSpécifique aux N.T.I.C. 

Le Sénégal a <H , ; 
' . A • • progres, peut etre auss1 '!' :c- ,_- -

des nouvelles forme::- :_--_._ 

particulièrement grm '~'-' .. -

pour les citoyens qui 1 : •• 

dignité et dans leur pat; iL 

fm·orise lie franchisser; . 

les bornes morales ou lt'l' _ " · 

leur paraissant totalen , -, 

La cybercriminaEL . 

Les technologies de i L in·­

fois en tant qu'object.; 

fournissant un outil eï·r. •. 

que connaissent ce~~ 

d'échapper aux forct•s 

augmentée, a\·ec une j 

représente la noU\·elit' -­

dans les derniers att('\l '· 

est de\·enu un hm~-: ·; · 

délictueuse est en pk·it·· .· 

c ute aetiYité, toute invention humaine porteuse de 

' · compmtements illicites. La cybercriminalité est l'une 

: .Je délinquance, dont les conséquences peuvent être 

· ,,_uri té collectiYe, pour notre économie et, bien sûr, 

.· onnelJement atteints, dans leur personne, dans leur 

,ctère \'irtue1 des échanges qui débutent sur Internet 

. · oe l'illéga!itè, les internautes ayant le sentiment que 

, {;elle ne s'appliquent pas au cyberespace, ce dernier 

c1oma ~ne pour le droit pénal et la procédure pénale. 

, ~~nt une position duale au sein de la criminalité, à la 

dStituant ~me cible pour les délinquants ou leur 

a1plissement de 1.:·urs ;néfaits. Les progrès constants 

.nt autant d'occasions pour la cybercriminalité 

Jr'et, la \ itesse d'exécution des crimes et délits est 

; !'<wes. Hie~·, marginale dans Ses manifestations, elle 

jlité du XX le siècle. Elle a joué un rôle déterminant 

s plus meur-triers, comme celui de Madrid. Internet 

d'images pi·dopGl nographiques et cette activité 

· . sen -j ce.s de police ct de gendarmerie ne doivent pas 
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Thème: !,a coopén:! . '· · 

Se 1aiSSl~I' distancer ' 

sophistiquées. Ils doi\ e,\i 

mieux devancer les é-.:er 

Le \'ecteur Internet 

grandes catégories d'i··r . 

l'information et de la :_:. ,.~, · 

l'utilisation de ces tech:!' ·Je 

, ! 

La première catégcri" , . ;i: . 

de données (S.T.A.D; ; 

un S.T.i\.D ; les infr~:c 

personnelles ; les ÜEl Y 

permettant de fabriq;.:er . 

cryptologie. 

La seconde catégor> · 

racisme, antisémitisn 

Les eseroquenes P'" 

transaction en ligne , t · 

contrefaçons de logiciel:· . , 

Dans cette deuxième 

particulièrement péd('! 1 

de rentrer en contac·, :1 , 

agressions sexuelles, c . .: 

d'ailleurs d'infractions 

communauté intermn· 

technologies numéricl 

internationale où e1le , 

gendarmerie ont pris C: ·· 

institutions, la cyben< · 

un champ d'action n· 

faciliter les recherclw~ 

, '<x: technologies de plus en plus performantes et 

. 'adapter aux éYolutions de la cybercriminalité, au 

'l'c'nt:; ou usages dhiants de ces technologies. 

. 1angc~s en toute confidentialité. Elle recou\Te deux 

= infracbons directement liées aux technologies de 

. celles dont la commissiion a été facilitée ou liée à 

:es atteintes aux systèmes de traitement automatisé 

: rogrammes P'-'rrnE'ttant de commettre une atteinte à 

r'DrmatJ:quc et liberté sur la protection des données 

, ;···.':; de paiem2nts, dont la diffusion de programmes 

: f•~; de paieme·'lj:; les infractions à la législation sur la 

diffusion c\:- •:ontenus illicites (pédopornographie, 

.. Jons portant atteinte aux Personnes 

~Juieuse aè nu:nero de carte bancaire pour une 

)<.i.J fausse 'e.Le sur un site d'enchères en ligne ; les 

· , 1dimisueJiles. 

:H mentio;mer les infractions sexuelles, et plus 

1elles Tntemet permet aux agresseurs « Prédateurs » 

.1es et de les « séduire » : corruption de mineurs, 

: ~;ur m incJ: , \\'1 ':e \ iol ou proxénétisme. Il s'agit 

:uelles Internet est une circonstance aggraYantel. La 

Développement des 

rù~st pa:; restée inactive, tant sur la scène 

•noteur qile sur le plan interne. La police et la 

·\l\·etk~:~, nKru:,;::·es liées au cyberespace .. Pour ces deux 

. ~·déjà au_:oErd'hui et sera demain davantage encore 

·rt. f1 com·ient d'insécuriser les pédophiles. Pour 

pour b ~)ré·:er:tion de la violence contiendra des 
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dispositions autorisan: i 

lutte contn• les contem,-

La caractérisation de-

communication publitL 

mettre en œune en 

particulièrement Héli 

péclopornographiques. 

après la commission d( 

pour qu'ils retrcnwent ' 

interYention en temp~- :_; · 

Pour dissuader :._- · 

agents de palier judit . 

mineurs et spécialem:·l · 

assurer une veille dt: r 

dans ces conditions, '·· 

techniques des échang,_ .· 

électrmûques en lign~:: s: 

mineur ou pour péd: 

infractions particuliè:·,· 

disponibilité et primt 

résoudre certain~~ prol' 

enquèteurs, ce qui imr 

Par ai11eurs, les St< 

l'art, à la fois pour bén, 

à venir. 

La prévention de.· 

efficace. Pour renforl'C'. 

la pré\·ention de la dé( 

adressées par Internet 

Les moYens de :~·~ 

relation des enfants e~ 

ayant une obligation d; 

Il n'existe pas 

propositions sexuelle:-: 

( 

nuy;:ns particuliers d'investigation en matière de 

commises par un moyen de 

; . ::1 t .~ont victimes les mineurs, est souvent difficile à 

,:cm.~s liés ~l la recherche de la preuve. Ceci est 

• · . é.;Tuplt; ~, de mineurs, diffusion de contenus 

;, 1r ettre cl es ~·r;l'tles ou des délits. Les enquêteurs, 

.~olliciter les fournisseurs d'accès ou les hébergeurs 

hniques peTlclt<1nt d'incriminer les auteurs. Cette 

· ''ti~• a te et n'<tssuYe pas une protection des mineurs. 

·.-~.·-.sage~ r·ih~a~H les mineurs, certains officiers et 

:h~-,~. des ·>eiTicés spécialisés ou des brigades de 

J.J•·d:é jl,;di_i<l;re ùoh ent pom·oir, en toute légalité, 

: 'C .,~ dor:: '•mt \ictimes les mineurs. Ils pourront, 

.' i: c·a:t>t::·t en direct toutes les caractéristiques 

·r~ duin~nt pou'.·oir entrer et participer aux échanges 

.c:·:rtwi·~lll:·, è.t:~nkeî1ement en se faisant passer pour 

:'];•: d'i;1 \·es~ igations seraient limités à certaines 

.t:. cft·c~, J,•,~;: 1)rincipes doivent être respectés : 

'· j}2l! _ Ê·tr · ·-;·,ait~'isée en permanence par tous les 

· ,· :·~,~c tage' (1.:: lï~t~•jrmation technique. 
• " j ' A • c / d 1' / .L d c'··· <.;encim-rwn~: üOl\ ent etre mtonnes e etaL e 

.·s ,~.\·,ne(~e::: ,•: pocir devancer d'éventuelles menaces 

de mmeurs doit être pertinente et 

;: ... :-c.r prc,>c:-/· d'ill~('rire dans le projet de loi de pour 

.,;·tiJIJ spécitlqc!e re1ati\·e anx propositions sexuelles 

~ r· ,, ·~Il ~lgn~~ ;.;eu·ent mettre directement en 

;,·~,u ~~,: a:lult2s chargés de l'autorité parentale ou 

. '<l':Trj inatio:1 spécifique pour sanctionner les 
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Thème : Lu cooJléru '. 

« Prédateurs >> commu1 

chat » ou conversation' 

aux adolescents. 

La création d'une i t 

pédophiles qui font de: 

échappe souvent à ia 

infôrmatique dans un ,, 

des technoiogies inf(m · 

informatique", "crin;i '1<' 

signification dans le :.;er .. 

communication sans <::' ; 

intangibles et '. olatik'~. 

nin~au ('uropéen ain:~i q . 

collecte, le stockage, :.: 

caractère personnel; iL 

notamment la pédüpc:J. 

violence; infractions t't'' 

l'accès non autorisé 

informatiquE et diffw.i· 

fraude informatique):"'' 

des programmes cl'c:! (: 

voisins. 

I)aragraplu. 

judiciaire 

Il v a lieu de d'é\ oqEt·. 

venir à la procédure d'er 

A. Le prncc ·. 

Les dimensions spa!. 

Dans un uniYers sans fï· 

temps d'a\'ance .;ur lt·~ 

cvbercrimi11~:·l, pend<-1,·,:: , 

moment et agir èn 

"f!j :wLirs, soit par messages éleetroniques, soit par « 

•.·:: ~~roposés par des sites Web dédiés aux enfants ou 

·· f:ci LJ:e perr:1ettra de dissuader et de sanctionner les 

~.;exuel à des mineurs à l'aide de ee vecteur qui 

, dr·11ts. La communication définit la criminalité 

:;ignar~t toute infraction qui implique l'utilisation 

Aio.l~ de "criminalité informatique", "délinquance 

·· .·,:hlK>logies" ''t de ''cybercriminalité" ont la même 

r '!L 1'explo;tatior. des réseaux de l'information et de 

,:::é:c.'Sr2.phique et la circulation de données qui sont 

· ,< ·a,~·tion ~ traitéE:3 par la législation existante au 

~~;' ulgatic;r: et la diffùsion illicites de données à 
1 ''ff . 1'' h" , · -; Ît' :m: Lt ;_j ·: usiO n ü Images pornograp 1ques, 

. . d'" f . 1 ·,;Jn!J~,ns r:lc!S[t:·...: et m ormatiOns provoquant a 

: J<,::: <:utori~ . .::- et :-;abotage: des infractions liées à 

i 1 ,:,,~ill ,,t :(1 UP:': lpli'atage informatique, sabotage 

.\. i :ge infurmatique, falsification informatique ou 

.·t·:~ iu1.eEecc:uel1;:·: atteinte à la protection juridique 

. ::', •.: ,\. cJ, •r:nées, c:u droit d'auteur et des droits 

\i:·:.·~;et''i:enl d'une Convention d'Entraide 

{r;tl)liss~:;nwnt dr' cette convention (A) avant d'en 

,.:r: .• :::nit d'une Con,.rention Multilatérale 

tY ·n;~ la ;t.ttc contre la eybercriminalité laborieuse. 

:ici:e tL ,.-iY:::î.liser avec un criminel qui a toujours un 

.·s .. bî.ü-~'es pJI l~.n système d'action coercitif. Le 

·e .• sa g;_;!St. ~li!' la toile, peut changer de lieu à tout 

,À. l:..icc :.~inn du << forum international sur la 
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c:ybercrimimalité », plw 

présenter le~; dispositif 

Di1férents dispositif:.; 

le 23 Novembre ~~OOL .· 

sur la cybercriminalitè 

universelle destinée ù 

législations, nota mm c n 

police à mener en tern;: 

national m·mlt qu'elle~ 

en matière de cDnse .,_ 

d'interception de:.; con 

matière d'extradition 

contraintes spôcifiquc< 

nom·eau type cfactiüt~· ·· 

coordination int(:'rnatiu 

que la police n'inten :e ·1' 

Il existe néanmoiP;:-; :, · · 

est donc lia prise de con1. 

membres, progre3se Üt•·· 

internationaic as~;oc\É· . 

pourquoi les criminels. 

que les autorités piétin,· 

c'est que certains pa~, 

interTenants insistent ~ .. 

de créer un rése:,<u d_, t'' 

adopté en 2001 à Bu.d:· 

prévoit la coopéraLon 1 • 

B. La proc.~·! 

La comï~ntion (12 B 

contre la cvbercrirnin.,·, · 

d'extradition, mais aus~. 

-~·nt nè·pré~cntés. Chaque intervenant a ams1 pu 

: ' :c.; !é:~isbtions en place dans chacun de ces pays. 

, · .. :.: ~ r FuUl' tenter de combattre ce fléau. Dès 

r._lir:. ~i <H!optè, à Budapest, une convention 

.1::-: i'. _ ,, <• ,;renJÜ'r"' convention pénale à vocation 

h · :: · :·-:. : :·· :: !ieu cependant de compléter ces 

, l'cmale. afin damé!iorer la capacité des :serTiees de 

t iuns el ù collecter des preuves sur le territoire 

Lt tex::f• établit ainsi des règles de bases communes 

: ·: ··, .iP ;.:fc·•T•ui:-:ition ct de saisie informatique et 

:; :n li:·.· !'<•':ion :nternationale, notamment en 

.-;:• · .,:,l· v, :, J.c1J]Jtant les règles classiques aux 

f .e C<.tractère transfrontalier de ce 

. l .. t•rtf)'\:emer~t de ~a coopération et de la 

· ,., 1 ; n de Cmntières pour leurs cr:imes tandis 

,c d, , r)r::{';·~~lion mec œs pays. La priorité actuelle 

· :Ltn <:.\ c-·~ ces r:..1ys. Interpol, qui se compose de 189 

':.Y, : -·1 pt~ndant les grandes nations n'utilisent pas 
•' ' . ' ~ . ' c bi ' d 'h . . ·nu· 1c '~;os (> :-;ncLes. e pro eme . armomsatwn 

' -~<ti' •J,,' \'-'!les reeherches expliquent en partie 

· ;t~·: ,,);;e;-; '; \•;1 donnent à cœur joie sur la toile alors 
' . . l ( d ' . l bl ' · ... :'l tc bt:~:•rc :: c.e creer es reseaux, mais e pro erne 

, ~~' b.,n;ger ieurs informations. Pour conclure, les 

n c:' t.~:c· ;;;·,t'lat dt>~) lieux de tout ce qui existe afin 

ci;; ... iiiT1i'S.cl:l du C.8, les pays européens ont 

·'1. · •L ;;tc· ;,, c:·:~·ercriminalité, dont le Chapitre III 

t roop(;,,r:on pénale pour lutter efficacement 

(:-r :r,: wtL':;; l'emraide répressive et la procédure 
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L'article 24 <l· b .: u. 

nationale des Etats ccn, 

toutefois la peine prè'.lc• . 

Etat conditionne l'extra( 

constituer un fonder:.lt'l'~ 

prén1es par le droit i 1f. ·r 

compris les motifs po H • · 

Concernant l'entraJ(~·-

possible aux fins rl.'irr t"~ 

des svstèmes ct <t clt·:- < , 

électronique d'une iniLl 

partie qui les fournit pt 

utilisées qu':\ ce·tain•"·, 

demande, elle doJ en ! 

en question de\ raier•t 

informations aux co:J\::, 

En l'absence de tout'" CP 

cas, chaque panic d,1it · 

demandes d'entr;:!ick .•u 

compétentes pnu :· le dr ' 

aYec les autre". C•p•.:'I1~ 

Si la denwndc JC''L · 

politique , 

Si la partie requ 

La pa11ie requise pen'l ::• 

à des enquête~' :Ju p··ic•·, 

coopératio!L la par":lc' 

requérante, sïl peut 

conditions qtù:dle juge' J,, 

suite qu'elle entend co :.­

faire dwit U~. r{\f':tlitP
1 

; mL c,· :·' ln:.:t:::· infraction prévu par la législation 

.. ·i··:<,;,, ·u·, peut être soumis à l'extradition si 

" .'2<' ie <l <~ c (o 1) ac .. Cependant, dans les cas où un 

. , .i Y .t·,lit-:· la convention de Budapest peut 

1 t•x1 .~(': ~; "r'. Celle-ci est soumise aux conditions 

·' . •i:-:r c;; 1 ~· .. F ks traités d'extradition en Yigueur, y 

• r '·, ~~ ·, · P · ~n rP1user l'extradition. 

•.. clL' ;•<·rtie:' :;'accorde l'entraide la plus large 

·)r. · •. §·n.rc· <:ooc'rnant les infractions pénales liées à 

• .. •". J': ;tfin de recueinir les preuves sous forme 

1:1:~ •.P ,omnl1miquer de telles informations, la 

· · k :· ; f'':::'n~ rodidentielles ou qu'elles ne soient 

·' :J<J:t:e d::sti>L'itaire ne peut faire droit à cette 

:1: :c~. · ,,: d '\T<: J~ors déterminer si les informations 

, 'Ul.iïlk':' Si ia partie destinataire accepte les 

. ·, B ;;::·, ,:t SC' propose d'appliquer. Mais dans ce 

, ··•· r ;:,L: LI-ri :é" centrales chargées d''enYoyer les 

o ,~, '· • '·cl'tcr ~.~u de les transmettre aux autorités 

::; it1 :- ·~·.·rcile:-, communique directement les unes 

··· ·a ':l H: ~·d.:· ch· refuser l'entraide: 

r ~·:; ,, poHtiq;,;c ou liée à une infraction de 

Je: :: Ll Jcmande risquerait de porter 

.; •• ; !J<\ ;~ : .lii· en; i.1 d'autres intérêts essentiels. 

' , ·, !<tn:~e ~; cela risquait de porter préjudice 

"~; · :·it·::-: A'·<'nt de refuser ou de différer sa 

t .~ le.' ca:: éché2.nt consulté la partie 

,urtiellement, ou sous réserYe des 

· :,: t'•:'(; <.:: in.lcJ<Jr:e, dans les plus brefs délais, de la 

· :1 en,, ·L :. IC:.lle ~;oit motiYer son éventuel refus d'y 

, .. L. , ürtiv rec;uise informe égaiement la 
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Thème: Lu ,-r, 

pa.rtie req;Jérante (it.t 1>-

suseeptible de 1a ·re: i'l.i\ · 

être secrète~. En C<>; <: c 

adresser directernent à l 

communircatlons s\ i'<l1 · 

autorités centrïiÎ·:>s 

requéra.nte. 

Section 1' 

L'A.frique r~ t n ~' . , . 

essentiellement int:·;;-c' 

politiqt:.es .. religieux c;,' 

plans. 

Cette étude porter3 <.: .r 

armes légères pe~tt èt: .' ;, 

A. La Coop" 

L'Organisati H1 

dans leur Charte. a-::.·c 

textes qui créent Ct.C: 

prolifération dC':c. ii!T!:.>. 

en con1pte cr; nL~un ,,,; 

efficace que l or:~am.-;<:' . 

purement èconomi(:tic. 

d , l' ' (,te•··. ( .. l t 1 t ., '•! ',, l'l :' .• '- l." . '. \. .. ' '' 

'· ,.(:;_., 1 ;;;!; de l'entraide impossible ou étant 

_. t"\C f,_r; \::1tr2 les demandes d'entraide doiYent 

· '.'r·· _;t ··i;:;.;;-cs de la partie requérante peuyent 

.:> i' pa. ·;je ITé.J u~se ics demandes d'entraide ou les 

· .r te: Cd:-. ·.·q;ie E-st adressé simultanément aux 

,.,,. lt bi<,;~~ de t'autorité centrale de la partie 

·:1tluu Internationale pour la Lutte contre 

[}f·,,:i~' ].-::.-: indèpendances, l'on y note une 

.• clJO; •:.ïf,ui, les guerres africaines sont 

e''.,s .. , d~rcuient à l'intérieur des États, et 

c':>... -~· s : o1nits, =!u'ils soient ethniques, 

,. :'". ~,,·,'Jt~dici<Ü)]es pour le continent sur tous les 

' ' ; 

' 
1 ) 

' !'· 
,. ,, _ _j 

' 
,_ 

·;.I'·tt::_;r :ns~l~_, par les Etats (Paragraphe I) et 
1 f' i 

··~ ·~~11~'-c"'~ -1 

. t.,un~:·.Ù:f' de h lutte contre la prolifération des 

i\f'' : ~tire (l' t.) qui lui a succédé ont, 

'n :J ~tt-' sL•eurit~ du continent. Même si les 

' :· :<l!iuns;,_.., ~~(" parlent pas expressément de la 

·:. r l (J!t peur ccnsidérer que la question est prise 

, , : ,;: :(~. i-.J,,e:;t dan:o les conflits en Afrique. 

· ·,_J;· \.CJ J. été beaucoup plus pragmatique et 

, .,, c·r:.·.:~tinn. la CEDEAO avait une vocation 

,., 1,, : '· Ubé:·ict ll9R9-l997), l'organisation s'est 

i' ,:.COMfJC. Plus tard, après ses 

:.;',:;s'~ efforcée d'adapter ses textes 
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Thènn · 

déve loppenw nt ,; J ·~- " ·.·i 

mécanisme · ·. 

de la sécuri:e. J ':L!< 

<)bjectifs ctu ' .. . \.! 

eontre la crirr:in:~:it' , , 

contre la ci:: <:L: ·· 

Protoeoi~·, .. C •(:- '~-

moratoir:· s1: r :·;: 1' 

l'application •.lu , '' 

1999 un Cu.·,· 

coordinalt;Jl. 

lutte CO!ic''t ' 

! .:. i ' 

plusieurs r::> .; ' )('~ 

de refugJes. r 
Sénégal dL 

en partic:.li tT .~ 

instal1é Ulit: 1:.:), '!· 
frontières u n · r, 

moins solc1: , ,, 

des États. (i,', 

. ' 

·'· 

~:! ';::,;q) t•nt clè(·idé de mettre en place un 

: .. ;. i :. " c-t • 'c maintien de la paix et 

"· · ,, \LTanismc, il est fait état de la 

<L·~•::.;; légi·re.s ainsi que de leurs 

i., : . ~: de j~~ .'Oods--région. L'un des 

. ,j ,~<!ô· ion dans l.es domaines de la 

. t ·~ .n··!: :ions ce ;naintien de la paix, de la lutte 

; r 

•;f 

•i \ _i 

i.t;t·tr:;ti. ~onal, la prolifération des armes 

<1 s;_>ositions ~;unt spéeifiquement 

) ~- . ' cc et ces 111esures préventives 

··, ,;t · :r;::i~nm•::Ilt des articles .50 et .51 du 

' . 
•. 1. 

:·, · ., dopi ;.:ill cÜ' la Déclaration de 

J' ·,1,; ::mr·.·s lC,gères en Afrique de 

.~~~:,;:.. le s~..·,hj de mieux organiser 

:r Cr: i ;EA<) ont adopté le 10 décembre 

,,·. ·· l"ori :.-:'lH' pour 11ne pe' riode - • ..~.. .,::,.1 -·--

. /"• -. ) ~ -, ., ' :2. Wl :·>Jin. le Programme de 

.L ':'='Der:t ~PCASED) a été mis en 

-r: r <:~i\ !~:taL~ ouest-africains dans ]a 

,· 

, · . e : ;c .~., ._-t.:~s cun:missions mixtes entre 

. ': •. il··' j,•s qtLstions de coopération 

·I -,'stic:s, ~m défi maJeur : 1a 

" ! ; r cL!1Sfrouahère et les questions 

: i ,tc; Cjt:: se sont tenues entre le 

.• ;;1 :le:'" cr!l~1:aalit{ transfrontalière, 

t~f~l) ,.~. ;cs bandes armées ont 

> w,tribueut à la sécurisation des 

> F;1 de>.crs Je ce cadre plus ou 

,J;;t>lie:::~,.·~;, etr. Ainsi, les agents 

;-.. !'exé'H'lCe cie leurs fonctions. 
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DiYerses pre-;Ut ·:n: 

rense1gnen:r·; 1[:. 

reconduitf· ·t'!'·, x . 1 

RépressiH: 1.:. ::;. 

renseignemeJt~:, .:1 :' ' 

Il ,.'ao1';- l·4 "•' ··:' ..._, b t;._ i \,!'-

'lfiTleS l•~G ,:,,,.<>·.;, ]: ., 
( . "--:-.·· ' .. '.' 

peut être n: ~c~1·c:·c . • l, 

notaiTill1C'Il t i '(o i.·~ 

informatto11·; (, ). 

aYec les p<:n.;; li r1: :n 

d'armes, le~. l\ 1 

concret e::,t 1:: .·o .. c·. 

en Mau rit;; t ;, 

le cadre dr · ·:, 

des rencor: .. ~ :- ,, 

ponctuelle:· ~;. ~: 

demander 

' ,. ' 

"coupeurs ·:l' : · .. , ... 

noter un '1.'. •· .. _J, 

off1cielleïl> 1;l uri 

Abidjan. C.·: ~rrg;· 

gendann::;·:: ' Jt. 

::1 

. , ;s passer par la Yoie diplomatique ou 

i;. satisfaction des demandes de 

tt torritoire de l'un des États et leur 

: '1 ~ .2: Domaine de l'Entraide Pénale 

: ' ,, , , tU'. prir:cipalement par l'échange de 

·· : · .vnt Fa· l't:•change de renseignements 

" . ~ , . , d ' 
'!'~'LlCcn E1teretat1que, etant onne 

,. ,. •:: !Z:t lurte comre la prolifération des 

:•:.!:ii· · :.:·~.~··;le action contre les trafiquants ne 

'~~ ,,,:' iut'('f•, de securité ouest -africaines, 

,, ,. -., l·changent r~~gulièrement des 

· _.;~ · . · ~·::t .c cas r.otamment du Sénégal 

' - ~ ' ' 

~·· ''':- h.'r~onnes ir:1pliquées dans le trafic 

pat 1es délinquants. Un cas 

1·d · .k ; ; ré{ :'1 r,dminist;·ative de Sélibabi, 

· .1. ;:,>L~~~c.L De manière générale, dans 

','c2·s ie sécurïté d·2 pays différents, 

.. ,éc·~~ir:~ de 1':.-n <.~es pays. Des Yisites 

; ~ ·, ;twLcm, süJ pour en lhTer ou en 

,, , .. :".!cp· è'<ttiun a permis aux États 

.\ '-UYa;:",eur.:; sur les routes (les 

; · ·.lé' !\' '''· arti:-;anales. La coopération 

, .j,, '·;'Ti irL·;s. On a pu par la smte 

. c:.: '.'. ,. ··. t..:·e L 1\bud:anic, le Sénégal et le 

rk !' ~n.'-(·i~;:wments peut se faire 

~~~t le siège sous8s régional est à 

t~''- h·e::o r:m~o11ales (y compris la 

()3 



Thème : La coopéré. 

Cameroun. ][nterpol 

notamment dans le 

préoccupations majeli 

1999, des mesures or 

matière de trafic d'am 

B. La~. 

En Afrique de l'i: 

spécialement pour la · 

indispensable, car les 

exemple, la eoopérati:: -

privilégiés des sen ice~s • 

de Sûreté (sénégalaisE·) . 

voisins. Dans un aveni; 

unités militaires. Ce5 r. 

dans les zones frontalii~· 

et le grand banditismt'. 

La coopér: 

communes, telles que ' 

Sénégal, la Mauritani( 

patrouilles mixtes d(' t 

frontière. La police, la &,' 

font alternativement st 

l'opportunité de faire p~1· 

a malheureusement pk 

feu avee le MFDC, signé 

2000, la MOCAP (Mis~:: 

sur pied. Elle avait pr· 

(Sénégal, Gambie, Guü' 

pas été mise en œuvre. 1 

coopération entre les !~; 

pied une organisation . 

contre la prolifération 

organisation se tiendra . 

< ,, _!;,_];' de rt:change de renseignements, 

cLt trafic d'armes qui sont les 

. , ;,;, s de :'d rôunion de novembre 

,:il ' t _, ·.'CG1'donnet le renseignement en 

'i ti'' • i'Fntraid·~ ,Judiciaire 

sr: . ,-,,~. des pays limitrophes coopèrent 

. :·1 r (\;ms<• n:1es. Cette coopération est 

.. ~-: :.· ,,_; ~·-':3 frontières. Au Sénégal par 

' cia:t;-, :·e domaine par des contacts 

,, de. :·:.tr·'~ ya>s. La brigade mobile 

,,,. 1' ''\\;:il .t\I'C ses bomo1ogues des pays 

. · ·~ ' . ;~ !•.''-''"' de gendarmerie et les 

,. ~ uoTutuer [es actions communes 

,, . , la pro] Jération des armes légères 

, · .c. ju:-.qu'à l'organisation d'actions 

. _.,;El lerne nt sur la frontière entre le 

' • ·:' : 1>-· .'t le Se ru', gal notamment, des 

~-. ' 

!{_ ·1 

t'·, 

'. '' 

. !>··'' ·lL:n;en: urganisées le long de la 

;:{' '.,~ :· ~:·~-Lti< ipent. Les patrouilles se 

•:-; :-cnt ' isités et les populations ont 

-' i ce:-, •. \e :;;éeurité. AYec le Mali, il n'y 

•. :c1-i dn Sér•ègal, après le cessez-le-

. re 1: rmtl'(:• :Je Banjul du 26 janùer 

; , ·=dt.:' :iCC.;rcL de paix) a été mise 

\<1 _ pc•.r des patrouilles mixtes 

··- , ;,;'ir i~i.tti .('n'a malheureusement 

;;.~. ;, ::,c;·;,_t mis prochainement sur 
1 ' • • ' l 1 : u; .e (~e:.;, i:·t·tontes sera a utte 
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Concernant la coopér 

des témoignages ou de· 

disposition des autorih·~ 

aux fins de témoignage .. 

CEDEAO ne prévoit ~ 

extradition. Mais, dar:.:­

personnes impliquées . 

dangereux criminel, am 

en Gambie, a été atT 

sénégalais et ramené ~\ 

donc dire qu'une bonn' 

les forces de sécurité s , 

compris le trafic d'arn: 

des infractions dans u : 

formalité particulièrt>. 

différentes a.utorités cL 

important, reléguant p:. 

inconvénient. L'ayanül~. 

Personnes appréhenck. 

En conclusion on r· 
en ceuvre, la coopérat:. 

général et la prolifératL 

Y oie. La Yolonté poht !. 

mécanismes de coopéra 

terrain, les acteurs re~ t 

forces armées et de sée. 

les armes illicites en .. ; 

l'environnement écon 

l'insuffisance de leur : 

tous les acteurs engaf':~. 

i • l :-:; a~.-,l e~sentie1lement de recueillir 

· •.·:tuneilt::l .ludiciaires, de mettre à la 

. : · r '· · ·, .:.~·s ckto::.•nu,•s ou d''autres personnes 

• •l' l' .• e jLlcicia!re en matière pénale de la 

· · •. > ·n de::: per::onnes en \'Ue de leur 

:, ··· · •-;r_·r.·•n1p, ,.\ lU obtenir J'extradition de 

, , '·" · ic ~-.o; -;ènôgalais. C'est ainsi qu'un 

~'-' ~·,::-: . , : , :md,: T~iè::; (a ti Sénégal) et réfugié 

'' . . . l'.,l· J.' L., 0 . )r. r· le-~ aenda1·mes _- 1 1 t ; o. __ \.J 1 • ï- a ~ b c 

i' 

~--' 

·• ~<: t~.t:nL:f e: le Sénégal. On peut 

cY J'.:.~ :tht'au des frontières où 

· ~ ,. ··:r· <C•lU~ ;,_,;:;infractions pénales, y 

.1_/ 
. • ' L ' l : .. 1 ,•; c·,<lL() :. -: ..?C1langees, es auteurs 

! '- • ~: ;< Hel\ i:·TCCS c:e l'autre pays sans 

'· JTLlt: C:l~~l ou du transfert des 

· · d. r ·_:;(,et lE:s limites des politiques mises 

i! :n •s !·:; lt·tte contre l'insécurité en 

::-:est tn,d t:ite par la création de 

, :1•. li~,.;~,~~~ c~•-'s armes légères. Sur le 

, : , . C\"tk CO•Jpèratiun, notamment les 

. , ;ur :nqi.1l·';·les délinquants et saisir 

:~~ .; "';-it <~rdut:- bî. raison notamment de 

:L·•; 1 ,\y." d(· la sous-région et de 
., . 

• 1 ' 

· : ' .• 1 :\E ::- Fllh': dans la sous-région. 



Thème :· Lu cuopém,.-

L ________________________ -
En sommes, cette étucL 

pour nous de voir si c '..' 

délinquance transfront<l•' 

la lutte contre ce fléau r' 

le crime organisé, rien L' 

de délinquants transfru: _. 

Tout ceci indique la ; · 

sacrifices surtout dans .-

La question se p< 

solutions sont cepend<• -. 

Les obstacles à la coop~ 

d'ordre juridique et df.-.. 

Concernant les difficul 

certains Etats d\m rè; 

Ced a été le cas pend a­

nombreux spécialiste~: 

protection du secret lE. 

dans des circuits lép: 

notamment dans les P<' 

En considération de l· 

véritable obstacle à 1:: 

poursuit le blanchime · 

prem·e de cette infra ct: 

une époque ou les infl·· 

soit JeYé à chaque fois , 

10 
S'agissant de ce pa y • 

était député faisait re 
deux cent en 1998 en ,-

. ~ ! . 

- _______________________ ! 

< .;-·,: ;lll(''''1;1ticnale uù il a été question 

grandissant de la 

. t:::.Hm ch_' .:.;ouligner il est clair que 

•. ,<~ .:Jbs~a_elc ,; d'aucune sorte. Contre 

,;ation imernationale ou d'impunité 

, -- . J ,_ " 1 dui<. ent accomplir d'énormes 

\ \.:_. 

-- t r- :_·:··. :\ler ~~ cett;-: intégration. Les 

\,.. )t..t....\:-\,0 .,.,_ 
.; ·• tet ln ne~<· e. CettP•bénéficie dans 

, .c·:11peche come possibilité de levée. 

·1 .-,- "- '"n··>di-- t··"ca-LJX Or pour de . i l_ c '. tJ'. l·j :_ .._ ;:,.;. ::, -~ ,( . 

de L:anchiment et la 

·,;; --- > . " l __ s produits de leurs crimes 

· .n; t'-, <.~\x ,__~t1blissements financiers 

:, :: <dr•::· -.:t' I)()Se le plus sou\'ent en 

.:·,. ;;:n efre:·c (autorité judieiaire qui 

:!E> n le-, ès ~~;~ncaires pour appmter la 

' ·- • .l:~; ·u.\d-,. 11 inl.portc donc surtout à 

'é' T <l'tiplwnt : que le secret bancaire 

c~ i: ·t C•Yt:e le ;ec~et bancaire ;alors qu'il 
:., f:-< <:1' ,;r<•rce ,jnq voix au parlement sur 

• t - 'L,- .1 ,. 



Thème : r.a coopé1·a. 

L'une des difficultés 

délais contraignants c· 

conYentions de coopércc 

dans l'exécution des d( 

être de mise si l'on YI 

absence de délai est ·~ 

privilégie la ,-oie di l· 

judic.iaire militent er, 

contraignants pour a:- . 

comme s'interroger u:· 

criminalité et les retar 

une commission rogat· 

On espère qu'elle ne c 

Yous viendra en aide. 

comment les frontiè c< • 

qu'elles constituent t : 

criminel met une heur. 

intervenir dans les ' . 

journée» 

Une réforme législati\ 

dans la pratique de l't 

criminalité transfront 

cette lacune et les autc: 

demandes d'entraide. 

sont d'ordres matériel:, 

Plusieurs difficultés 

coopération judiciaire 

formation des autorit­

manque de moti\'ation · 

11 Mass Michel ;l'espa:. 

,. _-, 

.. r' iin.:-rnatim,ale est l'inexistence de 

' ' pn•c{cdme. En fait, les différentes 
r ·: •y, · .,nt d'assurer la rapidité 

. "'1inE"· ou la rapidité doit 

,c, ~c;;. i~<- ems !a répression. Cette 

.t<' ,,.:: l''il~tlH 4 :s d'entraide qui 

;; ,;:; ·.u:- ;:.tenrs de la coopération 

>;;·.~ <l'-'e de l'entraide à des délais 

· ,, ~t·::c d<:rls la r{~pression. En effet 

',î i.' 1 ·t :.. i 'S "? • Pour lui déliner 

· ·--~·. 1 ... kr : une houteille à la mer. 

.... <~>'f\ d(· lù à espérer qu'il 

1 , " ·..:a : \'l t auteur montre 

'· 1 le:..; d~;linquants alors 

~~ '' · ' np· :.::; ~,utodôs judiciaires'' le 

•· ,; :~···~t :: Le j:.tg,L' den·ait pouvoir 

; (-: nèiù :.:n retard d'une 

· ,: · ,;,lr~:r· .r'1é' nlus grande célérité 

'{(· ,~ ;; U~'t .~" ptn~. efficace contre la 

". · :L<~ Ïc'l 'es p<mrraient combler 

', l.l .: ,), ) ptt\:: rf>r=.'~rêt pour la réponse aux 

pmnque de la eoopération 

·''' <.: r C: ·' :1S la pratique de la 

d î. uw insuffisance de 

. ' . d' 
1wu <mssl s ag1r un 



Il ya également lieu <.f .. 

internationale. En eff(::: 

africains ; les Etats e 

l'entraide judiciaire s 

mandat d'arrêt europé:" . 

A notre ans les Et ' 

réalisées au sein de L · 

simple du modèle e1' 

instruments européen­

contexte africain. Ceci 

culture judiciaire entn· 

la différence du niYeau 

Ceci dit nous ne pc ci 

possible pour aboutir i 

dans le domaine péna ' 

de justice respectueu, 

délinquants. 

Toutefois ; comme le 

dégager les perspect;· 

u Pinatel Jean : perspf t . 

. ' 

· .J ~.::>. u ,• · <l COCl)'ération judiciaire 

, ·. ·;t 11: ·, •'t"·tain~~ Etats notamment 

~J<;.· c ' , ,~ le dèn~loppement de 

, , • è .c ' T 1 J'l tt m·'é' l'émergence du 

, ~.!i'::or; europeenne. 

, · · ,~' • ,_··r ;;·,_ -, ,·orh'ment des aYancees 

1 il.e~· L e îran.sposition pure et 

··' . '··' :; dt> Ùi! re L:ne éYaluation des 

d, · ltil' '" e>t réalisables dans le 

1 : i \ ~t 'ne r:ette différence de 
. . . i . d" , . 
: .•li: L'. hllt'i' :e C ew·e IntegratiOn et 

• '· .l· , .:·r: <:'C' ,.(.'dl ise le plus rapidement 

:.c : im, .ic~diciaire aussi bien 

·· ·J '·' •. ;._ ,. • d:n> un monde de liberté et 

•'lrr ;, rrvonse dépend de 



facteurs qui sont incor · 

économique et culture; 

atomique '?telles sont li\· 

tenter de préciser ce S·'r 

internationale. 

:~,:~, ~.'fLT! d;:m~. l'ordre politique, 

' • (- 1 d(,cimée par la guerre 

. "''J'.~~ l .üaitre l2 réponse» pour 

··' · .. ;' ··CI:._ cL t.t coopération judiciaire 



Thème : Lu coé>péru. ;', 

Ouyrages gé_~'· 

FaU Ndongo, 

E.D.J.A. prenlit~ 

SOYER Jean-· 

L.G.D.J. ; juillet 

CHAMBON F' ,, 

COR..~U Gera! 

BER TOSSA 

SORASSIO D·:· 

organisé par S. 

RUDETZKI Fr 

NDIME Djib1·! 

arn1es légères. -·-- --

' - -----------~ 

- --------·---------

~~i_~ __ çt__nratique de la 

:, :, ' 
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Thème : Lu c•>opéru: ;, 

Texte:s législa~ .. 

·./ Le Statut · · 

...1 Conventi•) 

2001, 

...1 Loi unifm· 

terrorisnu 

./ Loi unif,, · 

procédurt 

instituant 

capltaux t 

,/ LOI 65-{.: 

Sénégalai· 

./ Loi 2ooE 

::<KP •,:odifiant le code de 

··· (;.:~~\.'\ dn traité de Rmne 

'L 1u L ;' le blanehirnent de 

" , . c dt' <.JC procédure pénal 

. .,,. " 
;t ~. · , •. .-rer ;.nm,Lne 


